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M E M O I R E

S I G N I F I É ,

S E R V A N T  D E  R E P O N S E

P O U R  G e r a u d  M E R C A D I E R ,  m ineur 

é m an cip é; J e a n  R I B E Y R O L ,  fo n  c u r a te u r ,

 &  M a r i e - Â n n e  D E A U R A  , veuve de Pierre
M ercad ier, fa mere , Appellants.

C O N T R E  le f i eur D E  R O Q U E M A U R E L ,  
Ecuyer , Seigneur d ’Efpinaffol  ; J e a n  

C E L E R Y ;  P i e r r e  M E R C A D I E R ;  
F r a n ç o i s  C A U M E I L  & M a r i e  

f C A U  M  E l  L ,  f a  femme , Intimés, 
t

Le procès fournis à la décifion de la Cour 
p r é f e n t e  plusieurs objets de difcuffion.

Le plus intéreff ant de tous eft une prife
d’eau que les Intimés veulent enlever au 

mineur Mercadier. La Sentence dont eft appel a
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fecondé leurs vues, &  ce Mineur a perdu le pro
duit d’une prairie confidérable, qui forme la plus 
grande partie de fon patrimoine. Il fe plaint de 
ce jugement; les difpofitions en font fi fmgulieres, 
fiabiurdes, ii contradictoires en elles-mêmes, qu’il 
n’eft perfonne qui ne fe demande, en les lifant, 
quel Tribunal les a prononcées?

N ous devons cependant ici un hommage public 
au S iège, d’A u rillac , d’où émane cette décifion. 
Accoutumés à rendre bonne juûice aux Citoyens, 
tous fes Membres n’ont pas à rougir de lui avoir 
donné l’exiftence. Plus de quinze Officiers coin- 
pofent ce T ribunal, &  deux feuls ont procédé au 
jugement de laconteftation, encore y  eut-il entr’eux 
partage d’opinions.

Il falloir un départiteur &  l’Ordonnance exi- 
geoit quon le prit parmi les autres Officiers du 
biege qui n étoient ni abfents ni réeufés, ou \ leur 
déraut parmi les anciens A vocats, en fuivant l’ordre 
du tableau (ii) ; on ne fit ni l’un ni l’autre. Un 
jeune A vocat fut préféré; des motifs fecrets dé
terminèrent ce choix, 6c l’évenemenc juftifia qu’il 
méritoit cette prédile£tion.

Quoi qu’il en f o i t , le jugement qui fut rendu 
adjugea aux Intimés plus qu’ils n’avoient deman-
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(a) Il y  avoit à cette époque cinq Officiers &  trois A vocats  
anciens.

(b) Cet A v o c a t  fut réeufé. La  réeufation étoit fondée fur un v 
fait a vo u é , qu’jl avoit été confulté dans cette affaire par le fieur 
de Roquemaurel.
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dé. Il fixa la hauteur du paifeÜs , par le moyen 
duquel le mineur Mercadier perçoit l’eau pour 
l’arrofement de fes prés, a 28 pouces &  demiy 
quoique fes Adverfaires ne Teuilent demandée que 
de i>)., 6c quoique ce mineur eut articulé qu’il 
ne devoit en avoir tout au plus que 10.

Les premies Juges eurent, il faut l ’avouer, honte 
de leur jugement : ils firent tout ce qui étoit en eux 
pour en pallier Vinjuftice; ils accordèrent au mineur 
Mercadier la faculté de faire preuve que l’ancien 
paiTelis, détruit par les inondations , avoit moins 
de hauteur, en forte qu’il réfultoit néceiTairement 
de cette difpofition que le Mineur devoit gagner 
fon procès, en rapportant la preuve à laquelle il 
étoit admis ; &  cependant par une contradi&ion 
fmguliere il le perd irrévocablement, &  foit qu’il 
faiîè cette preuve ou n o n , il n’en eft pas moins 
condamné en des dommages ôc intérêts ôc en 
plus de 3000 livres de dépens.

Cette Sentence contient bien d’autres injuftices 
également criantes ; mais le temps de les dévélop- 
per n’eft pas encore venu : rendons compte aupa
ravant des faits de la conteftation.

F A I T .

L e  mineur Mercadier eft propriétaire d’une 
prairie coniidérable, fituée au lieu d e là  Monta- 
de, &  proche la riviere d’Autre.

Cette prairie a toujours été arrofée par l’eau
A  2
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de cette rivière, &  par le moyen d’un pafîèlis 
pratiqué dans une chauffée , conitruite par les au
teurs fur ion propre terrein, &  qui fervoit à dé
tourner les eaux de la rivicre pour la conduire 
dans fes prés ; des titres par ljii produits au procès 
confiaient l’exiftence de cette chauffée dès le 16e. 
fiecle, &  celle d ’un canal inférieur qui fervoit 
à en recevoir les eaux. Ces mêmes titres conftatent 
que cette chauffée étoit à. l’ufage feul des auteurs 
du mineur Mercadier, puifque ce n’eft qu’en 1632, 
que le canal d’Efpinailol a été pratiqué. :

Cette chauffée aggrandie de beaucoup depuis 
cette époque, fert également aujourd’hui à pro
curer de l’eau au canal d’Efpinafîbl, appartenant 
aux Intimés ; 6c une circonftance à ne pas perdre 
de vue , c’eft que le canal cit pratiqué en grande 
partie dans les héritages du mineur Mercadier.

Quoique dans le principe cette chauffée ne fut 
qu’à l’ufage des auteurs du mineur M ercadier, 
6c que dans la fuite les Intimés aient participés 
à l’eau de cette chauffée, la prife d ’eau du mi
neur Mercadier n’a reçu aucune altération ; elle 
a continué depuis fans aucune forte de difficulté. 
Comment eut-elle pu en éprouver ? fes prés font 
les plus voiiins de la rivière ; la chaufïée qui fert 
à leur procurer l’eau eft conftruite fur fon propre 
terrein, elle l’a été par fes auteurs &  pour l’utilité 
de leur prairie, les Intimés n ’ont aucune forte 
de titres dont ils puiflènt argumenter pour le dé
pouiller de ce droit.
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Tous ces motifs étaient bien faits pour afïurcr Îà 
tranquillité, vraifemblablement il en eut joui long
temps, ians un incident qu’il femble que les Intimés . 
attendoient pour faire éclore leur projet d’inva- 
fion.

La chauffée dont il s’a g it,  fut emportée en : 
grande partie en 1 7 6 9 ,  par une inondation ; il 
n’en refta que des veftiges au bout fupérieur ; 
veiliges qui à la vérité étoient aiîèz confidérables 
pour conftater l’ancien état de cette chauffée.
Le paiTelis fut auiü détruit, & i ln e  refta que deux 
pierres aux deux extrémités, qui fervoient à cri fixer ' 
la hauteur. <

Les Intimés étoient chargés des réparations d elà  
chauffée-, en coniéquence ils donnèrent des ordres 
à 1111. Ouvrier pour fa reconftru&ion.

■ Peu habile dans ion métier , o u : peu délicat 
iur fes engagements, cet Ouvrier ne fit qu’une 
partie de la chauffée, &  la fit même de façon 
qu’au lieu de détourner l’eau. &  de la forejer dè* 
prendre fon cours par le canal d’Epinaffol, ëlîes’y  r 
oppofoit, en facilitant l’écoulement par le paffelis.

Ce fait important au Procès , eft établi par les 
rapports du Commiffaire &  des Experts. t

L ’entretien du paffelis étoit à la charge du mi
neur Mercadier ; ( circonftanèxî qui prouve'TeuIe 
qu’il étoit uniquement à ion ufage, ) fon Cura
teur voulut le faire rétablir; mais les défauts de 
la conftruQion de la chauffée l ’en empêchercnt 
¿ ’abord ; il fit quelques obfcrvations à cet égard*



au ficur de Roquem aurel, elles furent infru&ueu- 
ies, ; celui-ci avoir Tes motifs, en conféquence le 
mineur Mercadier fut obligé de faire procéder 
à la reconftruâion de fon paiîelis.

Avant de rien entreprendre à cet égard, il fit 
appelle.r quelques-unes des Parties adverfes, qui 
profitent de. l’eau du canal d’Epinaffol, &  en 
leur préfençe, les M açon s, chargés de cette opé
ration , y  procédèrent. Il reftoit quelques vei- 
tiges du paiïèlis ; on voyait encore deux groiles 
pierres aux deux extrémités qui en indiquoient 
la hauteur &  la largeur ; les Ouvriers les pri
rent pour guide , le paiîèlis fut reconftruit à la 
même hauteur , on lui donna même un pou
ce de plus que n’en avoic l’ancien ,, &  -il efl: 
prouvé au Procès que Pierre Mercadier , un 
des intimés., en fut fi content qu’il s’écria, après 
l ’avoir mefuré r  quand on le refairoit dix fo is, 
i l  ne feroit. pas mieux fa it , ni plus conforme à 
Fancien.j (c^

L ’Ouvrier que le fjeur de Roquemaurel employa 
à la reconftr.u&ion de la chauffée laifla une bre- 
che à côté du paiïèlis, qui s’eil acrue fi confidéra- 
blementdepuis, qu’elle a aujourd’hui plus de vingt 
pieds de largeur; 6c un fait qu’il, n’eil: pas inutile 
d’obferver, c’eft .que toute l’eau de la chauffée 
s’échappe par cette breche, il n’en entre point
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(c) Vide les d é p o rtio n s  des Ouvriers qui ont reconftruit le 
paifelis.



dans le paifelis. Une autre circonilance eut éga
lement empêché que le canal d’Efpinaiïol ne reçut 
de l’eau de cette chauffée. Les inondations avoienc 
entraîné beaucoup de graviers &  de vafe dans ce 
canal, fon fol étoit plus élevé que celui de la chauf
fée de dix-huit pouces, &  avoit tellement beioin d’ê
tre nettoyé, que le peu qui s’yjettoit des prés fupé- 
rieurs du mineur M ercadier, par le moyen des ri- 
golles , ne pouvant continuer fon cours par ledit: 
canal, fe replioit, pour ainfi dire, fur elle-même,
&  revenoit à fa fource. Les rapports des Experts 
conftatent ce fait.

Dans de pareilles circonilances que devoienc 
faire les Intimés ? c’étoit comme les Experts l’onc 
dit depuis, de réparer les défauts de la chauffée, 
de réparer la breche 6c de nettoyer le canal. 
Une pareille conduite les eut mis K l’abri de tout 

- reproche ; ils euiïènt agi en gens qui ne cherchent 
pas à faire de mauvaiiès conteftations : mais ils 
étoicnt bien éloignés de cette façon de penfer, &  
l’événement n’a que trop juftifié les reproches que 
nous leur faifons ici.

Le mineur Mercadier ôt fa Mere furent ailignés 
au Bailliage d’Aurillac , &  avec eu x , fix autres 
Particuliers qui profitent de l’eau du paifelis, 
pour voir d ire, i°. qu’ils fcroient tenus de le faire 
remettre dans fon ancien état, &  à la hauteur de 
deux pieds, &  que par provifion il fut ordonné 
que les lieux fcroient vus &  vifités par Experts, 
à l’effet de donner leur ayis fur la hauteur &  di*
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re£tion de la chauffée ôc du paffeiis. 2°.-Pou rie voir 
condamner à leur reftituer des arbres qu’ils pré- 
tendoient avoir été coupes par le mineur Merca
dier fur ladite chaufîee,
-, La Requêtë qui contient ces conclufions por- 

re fur plufieurs autres chefs. Nous n’en dirons 
rien ic i , ils ont été terminés par la Sentence , &  il 
n’y a point d’appel à cet égard.

Sur les conclufions provifoires des Intimés, 
la caufé ayant été portée à l’Audience le 3 1 O cto
bre 1 7 7 0 , : jour indiqué, il intervint une pre
mière Sentence qui ordonna la vérification des 
lieux par Experts , comme les Intimés Tavoient

’ demandé ; elle contient aufii nomination d’un Ex-l ■ '  _
pert * de leur part y &  - celle d’office de Trincard 
pour TExpert du mineur Mercadier &  des au
tres Parties. >

Ce Mineur y  forma oppoiîtîon &  défendit en- 
fuite a cette demande. Après les . déferifes &  plu* 
fieurs écritures lignifiées de la part des Intimés 
ceux-ci demandèrent une defeente d’un Commif- 
iàire du Siege ; elle fut ordonnée par une Senten
ce d u 29 Novembre 17 7 0 , qui ordonne en même- 
temps la vérification des anciens vefliges de la 
Chauffée, àïnfi que des éclufes, faulesôc autres, 
objets à la conte(ration.
‘ Une circonftance cflentielle à ne pas oublier , 
c’eil que le. mineur Mercadier 6i fa mere font les 
feules' parties ;'énoncées dans cette Sentence ; 
avec eux ieiils par conféquent la defeente étoit

ordonnée



ordonnée , ainii que la vérification des Experts 
portée par la môme Sentence : cependant par une 
fuite des manœuvres des Intimés, &  quoiqu’il ne 
fallut, d ’après la Sentence, que deux Experts, l’un 
pour les Intimés, Vautre pour le M ineur, ils en r 
firent nommer un troiiieme pour le fieur R c y  de 
Viers , qui avoit déclaré dans toutes fes écritures 
qu’il ne. prenoit aucune forte de part à cette con
teftation r & qu'il conjentoit qu un feul Expert pro
cédât à la vérification ordonnée..

Avant qu’on travaillât à  cette- vérification il 
s’élevaun incident..LesIntimés>qui craignoientavec 
railon que le CommiiTaire &  les Experts ne viiTent 
trop clair, lors de leurs opérations,cherchèrent àdé- 
nâttïrer, autant qu’il fut en e u x , l’état des lieux,
Il y. avoit une laule près de la chauffée,. à l’em
bouchure du canal d’Èipinaiîol, qui fervoit àconi- 
tater l’exiftence des éclufes r leur ufage &  le niveau 
du palîèlis ; iis la firent arracher par trois domef- 
tiques du domaine d’EfpinaifoL Cet enlevement 
fut fait furtivement le 26 Février 1 7 7 1..

Sur ce nouvel incident, la caufe fut portée à 
î’Audience le 14. M a rs , &  Sentence intervint 
qui ordonna que lors de la defcente du Com - 
miflaire &  de la vifite des Experts, l’exiftence de 
la faule , fon utilité , fa hauteur &  fa profon
deur feroient conftatées..

En exécution de tous ces jugements,, le C onv ! 
miiFaire fe tranfporta avec les Experts le 9' A v ril 
fur les lieux contentieux, te  les uns &  les,
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autres procédèrent aux opérations ordonnées.'
Le Procès verbal du Commiiîaire contient les 

dires &  requifitions des Parties; l’on y  vo it ,  page 
33 , v°. que le mineur Mercadier chercha à déiin- 
téreflèr les Intimés ; qu’il les preila de rétablir la 
chauiïee &  la breche , &  de nettoyer leur canal, 
&  qu’il conièntit qu’ils perçuiTent l’eau comme ils 
le faiioient anciennement, à la charge &  a condi
tion qu’il recevroit dans ion canal &  par Ton 
paifelis la même quantité d’eau qu’avant la deftruc- 
tion de l’ancien.

Ces offres, bien faites pour défintérefïèr tout 
homme qui n’auroit plaidé que pour conferver fes 
droits , 11e firent aucune feniation aux Parties ad- 
verfès, elles n’y répondirent qu’en pourfuivanc 
plus vivement.

Après tous ces rapports, le mineur Mercadier 
donna une Requête qui femble n’avoir été faite 
que pour forcer fes Adverfaires à ne plus plaider. 
En effet, elle contient une réitération des offres 
de remettre le paÎïèlis dans l’état où il étoit an
ciennement , en fuppofant toutefois que d’après 
une enquête il fût prouvé qu’il étoit plus haut. 
Il ajouta avec fondement que cette opération ne 
pou voit être faite dans l’état des chofes. i°. Parce 
que la chauiïce étoit remplie de défauts, d’après 
les rapports. 2°. Parce qu’il y avoit une breche à 
travers de laquelle toute l’eau s’échappoit inutile
ment. 30. Parce que le canal avoit befoin d’être 
nettoyé. Que quand tous ces préalables feroient



remplis, fi le. canal d ’Efpinafïol ne recevoir pas 
autant d’eau qu’anciennement &  qu’ il s’en échappat 
tropparlepaffelis, on le haufferoit. Il propofa en- 
fuite à Tes Adveriaires une alternative bien faite en
core pour les défintéreffer: S i nous nepouvonsfixer, 
leur d it-il, la hauteur du pajfehs, nous réglerons 
Veau que chacun doit prendre par la quantité des 
Prés qui peuvent en profiter. Çd̂

Enfin , il eft important de ne pas laifîèr ignorer 
à la Gour les conclufions que le Mineur prit alors, 
relativemenr à la chauffée. Jufqu’à ce moment le 
fieur de Roquemaurel &  Conforts n’avoient pas 
imaginé que cette chauffée dut être plus élevée aux 
deux extrémités qu’elle l’étoit ; en conféquence &  
pour ne pas multiplier comme eux les écrits, il 
demanda qu’ils fufïent tenus de s’expliquer s’ils 
entendoient l’exhaufler ou-la laifîèr dans le mcme 
état, ôc que dans le cas ou ils voudroient Fexhaufîèr,, 
il demanda qu’il lui fut permis de-faire preuve 
tant par titres que par témoins que la chauffée qui 
exilloit auparavant n’étoit pas plus élevée que celU 
qui avoit été nouvëllement conflruite, mêm<i 
qiielle étoit plus baile dans certains endroits &
■' ■ ■1 1 1 ..... . ■ .....  i ' ' ■ ■ ■■ " ■ ' «“î

(d) Le mineur M ercadîer conclut par cette R e q u ê t e q u i  eft:, 
du n  Juillet 1771,, à ce q.u’il Ilirfut donné a£te des offres qu’ifc 
faifoit de mettre le paflelis en la. forme qui feroi^ réglée pardes; 
Experts , relativement à Ta contenue des Prés , à I’arrofement 
defquels l’eau qui s’écoule par le paiTelis fferr. Ainii l’on vo ir  
que dçs le commencement du. Procès le Mineur a .conclu  au» 
partage de l ’ea u , dans te cas.ou l ’on pourroit  pas connaître. 
1’anciennc-hauteur du paiTelis. ; -

B 2



par exprès* vers le milieu , quoiqu’elle fut plus, 
haute qu’elle n’eft près le pailelis.

En cet état les Parties furent appointées en droit. 
Elles fatishrent à ce règlement ; les Intimés ne fe 
laiîoient pas de fignifier des écritures , f l’on en 
compte jufqu’à treize , dont la plupart ont plus de 
foixante rôles de grand papier, &  l’on avoit déjq. 
mis trois féances à rapporter cette affaire qu’ils 
écrivoient encore.

Le mineur Mercadier, lors de la premiere féan- 
c e ,fu t  inftruitqu’il y avoit parmi les Juges qui aflif- 
toient à ce rapport fept Officiers proches parents 
d’une des Parties duProcès; en conléquence, comme 
on ne lui avoit déjà que trop prouvé combien peu 
011 vouloit lui être favorable, il prit le parti de 
les récufer. La récuiation fut jugée valable, ils le 
retirerent, &  deuxfeuls procédèrent au Jugement : 
l ’affaire fut vivement difeutée ; il y  eut partage 
d’opinions &  les chofes en reilerent là jufqu’aii 
11  Janvier.

L ’Ordonnance &  l’ufage de tous les Tribunaux 
veulent qu e, pour vuider les partages, l’on appelle 
des Officiers du S iege , ou à leur défaut les plus 
anciens A v o ca ts , en luivant l’ordre du tableau ; 
l ’on ne fit ni l’un ni üautre; il y avoit néanmoins 
à cette époque pluiieurs Officiers à Aurillac qui 
pouvoient en cônnoître ; on les laiffa à l’écart ; 
il y avoit auiîi pluiieurs Avocats anciens , on les 
oublia pour avoir recours à un jeune homme qui 
n’étoit au Barreau que depuis 4 ou 5 ans, &

12.



vraifemblablement il ne dut cet t£3puçj^ix^çe, qt\à 
confultation qu’on lui reproche :cl avoir.^on^ec 
quelques jours avant au fieur, de1 Koquemaurel 
dans cette affaire. ‘ . .  t 1(,
• Quoi qu’ il <e;n foit, ij fut,\e Répartiteur7 .¿ci conv 

me on ¡le fent bien ,  U Seiiren^e^^ifut rendue ne 
fut pas favorabie.au mineur Mercadier^fes repro: 
cbes lui coûtèrent jcber,; car il, paroît qu’on raf- 
fembla, lors decette Sentence, les tournures les plus 
fmgulieres pour le rendrefplus mécoptentj^nous:ne 
rappofteronst;pas ici, les difpcifitiçns de.jcette Sen? 
tence , elleS'font trop longues, ôc/nous avons.defc 
ièin d’abréger*; Çhaquejdifpofitipn, trouvera fa pla-* 
Ce lors de la diicuflion que npiis en,feçons. j  

; L ’on juge bien qu e • }\e ; m in eu i; ̂ prça^l jer n’hé-̂  
Îita.pas à,¿en plaindr^,.l’yappçJif ^ JfôïPBijîi^iWÂk 
tôt qu’il en eut connoiflànce J pn^,Copimç elle lui 
laifToit la faculté de taire une enquête fur la hau
teur du- pafTelis , ÔC qu’̂ 1 étoit à craindre, qu^ fes 
preuves ne vinffent à dépérir, H fe mit en, devoir 
de la faire-, fans néanmoins que^cette démarche put 
être regardée comme un acquiefcement a la Sen
tence contre laquelle il faifoit' toutes proteflatiôns.

L ’enquetç fut fa,ue ,le  lficur ^ell'oqucmaurel êc 
Conforts en firent auffi une contrairc.,;, ,

Il paroît;que daps ces eiu refaites .l.e fieur de Ro* 
quemaurel in f ir m e r  co n tre ju i,  par fon Ferm ier, 
une demande en dommages &  intérêts. Cette de
mande fut fuiv^e d’une Sentence qui ordonna la 
vénficaùon“ dcs lieux pàrl Expèrts hJ l’efTec d’çftV
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riêrÎè 5 H ^ n ?^ eà ;5 t7nit'érêts;réiiUtants de la non
j'mgàftfionHdèiS 3r.és!; ' ,()Ilij !  n ’ / fî: - "1-' • -j 'J
1 r  En vertu de cette Sentence, deux Experts'furent
pris d’pfnce;. &  lç Jieur.de Roquemaurel*eut ërw
'córenle ’crédit dé faire hommcr¡im de iès Fermiers.
: : S oh-intention  éto it dc^Îçf p ro cu rer  par'-la d eu x
iiôiïvéaÜx’rapports pour étaÿèi* fà prétention ; mais
ce flratagême liii réufïit mal. L ’un de ces Expert«?.
cônftata les lieux comme ils dévoient Tètre , ÔC 

' f î , *
impüta la n'on 'itTÍgáYitín: des1 prés1 d-Efpinàflbl'à Tà 
véritable tàme^L^utiiê*, Fermier du iiëii:P de R o- 
qiielnaVVrel ,?rië ?  expliqué; pas àii-ifî nettement j_' màis 
fa maniere Entortillée- en dît encore plus, (e) ■ 

Un-ihdderftP donna encore lieu à de nouvelles*

ÆèiHc'potfces-'du'éo'f’doii^dè lar,châUÎlee, fit mettre 
uh b a tarde air devant le'pafÎeîis" ; SC cherchanten- 
coreà fendre prré la condition' du Mineur y il nd 
&ifla pas même-tes deux pouces portés parla Sen-Î 
tence. Son bartài’deaü- étoit- plus haut que le:cordon' 
d e ;l a 'c W i f f e  ■’ r ’ - ■ - '•■ ' '/ «* ' < 

Cette entifeprife donhoit lieu a des dortYniagés 
&  intérêts- ,;[feh-éonléquénce- le mineur ’Mercadier 
la fit conftater'pat^dè-ux différents procès verbaux,', 
drorit 'nous'avirons'iïeu ck parler dans la fuite, 6c 
c’effc en cet état que le-procès lé'prélente à'juger.

'(•«)-Le Ivünenr n’e i l o int partie "dans" l'opération de ces’ 
Experts“..*' ’ • -t “M»>[ : . • ' v



. Deux Parties principales ,au procès, laj veuve 
Mercadier en fon nom & J e 4lMineur: fon fils.: u/J 

A  l ’égard de la veuve Mercadier , elle efti ap- 
pellante de la Sentence, parce qu’elle ¡prononce 
des condamnations contr’elle en ion-nom. * • -.r 

Les moyens qui; fervçntLà -en.ét^blir l’injuftice 
font fimples. j ¿ :;iJ, j io :? - s ib r m )  ,‘i 

La veuve Mercadier n’avoit peijiçjnpellement au
cune forte d’intérêt k la conteftation. L ’aétioii desln- 
times n avoit pas été dirigée contr’elle perfonnelle- 
ment ; elle n’a été appellée que;parce:qu’on la fujp.po-,. 
foit curatrice de ion fils, &  c’eft. en cette qualitç que 
la procédure des intimés, a été inilruitc : par çonfé- 
quent la Sentence dont eft appel nji pu dans au
cuns cas frapper fur elle , ni affeáer íes biens. 
Elle n ’avoit, encore une fois , Si? appellée ¿jue 
pour autorifer l'on fils, par conféque'nt:s’ il y  ayojt 
deŝ  condamnations à prononcer 311 (profit de^ 
Intimés , c’étoit contre fon fils feul qu’elles 
pouvoient l’être, &  nullement contr’elle * puif- 
<]ue l’a&ion qui y  donnoit lieu^ne 1^ l'Çgardùit 
pas ; cependant cette Sentence , prononçc enr 
tr autres cbofes une condamnation: contr’elle. ÔC ; 
fon fils de dommages , intérêts Ôc de dépens qui 
fontun objet de plus de 3000IÍV. cnforte que ii 
elle eut gardé le iilencc , ôc que la Sentence ,cjut 
ete confirmée , les Intimés auroient.été dans le



cas ¿’exercer contr’elle des contraintes, ÔC pour 
raifon de ces domhiages intérêts1, ¿cpourraiion 
de ces dépens.

A ,? l’égard dui mineur. Mercadier de fon. 
CuratÉ\irlëiirs moÿéris*contre la Sentence frapperic 
fur la -fornhe &  iW le'fonds.
' là fôrriie ils^'àttaquenc de nullité toute la* 

procédure- ôc-.‘la Sentence’ qui l’a fuivie..
>• :̂ La nullité- contre -la^procrédurè réfulte de ce 1 
que Mercadier. étoit mineur, &  que l’on n?a paï 
a p e  1 lé/p8uV 1 *|ilterjfer &  le défendre', le Curateur 
qüè:*la Juilice lui avoit nommé. O n s’eft contenté; 
a âiîîgïfèr, à1 cet effet, la veuve Mercadier, fa mere, 
fbiB.ai.ë ian£ èxpérîertcéÿ qui lie pouvoit opp o fer, 
qû# Effort? aux tentatives de fes A d -
veriài^ési: M-a!is;,cett&rvèuVér n avoir jamais été 
nommée la ¿uratrice j elle avoir au contraire refufé: 
de l’être , lors de l’aiièrïiblée'de parents convo
quée a^ÎVffè't ^e çet'te nomination. Les Intimés 
iâvoient; parfaitemeiit ’que Ribeyrol avoit été 
nommé'en[ Juftice,. puifqu’en la Cour, craignants, 
avec: raifon r que leur procédure ne fut arguée de 
nullité, ils ôiit eu la précaution dt l'appeller en 
aîîiiVàndê1 d% cüâtife &  pour faire fa tliai/ge. Nous 
n'é nous étendrions-pas davantage'fur cette nul
lité elle’a été établie par la requête du mineur 
Mercadier.

Le fécond moyen de nullité frappe fur la Sen
tence ; il réfulte de ce que pour vuider le par
tage d'opinions-', l’on a appelle un jeune A vocat

au
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au préjudice de plufieurs Officiers oc anciens 
Avocats du Siege, non parents &  non reculés, qui 
étoient à cette époque à Aurillac. 
r Les principes à cet égard font conftants ; tout 
le monde les connoît ; &  nos Adverfaires font 
les premiers a y  rendre hommage. Mais ils lou- 
tiennent que ce jeune Avocat n’a été pris qu’en 
Vabiènce des autres Officiers &  des Avocats plus 
anciens ; l’énonciation de ce fait fe trouve même 
dans la Sentence»

Le mineur Mcrcadier a prouvé en caufe prin: 
cipale, parfona&e extrajndiciaire, portant récu- 
fation de cet A v o c a t , que le fait par lui articulé 
étoit vrai ; il a dénommé &  les Officiers ôc les 
Avocats qui étoient alors à Aurillac.

M O Y E N S  A U  F O N D .

La premiere difpofuion de la Sentence dont eft 
appel, en homologuant les rapports du Commit- 
faire 6c deslieurs BoifTon &  Traincard, fans s’ar
rêter à celui de Laum on, Expert du mineur Mer- 
cadier , le condamne à faire haulTer le palFelis à 
i  pouces du cordon de la chauffée, dans la lar-f 
geur de y pieds ; fi mieux il naimoit faire preu
v e ,  tant par titres que par témoins , que l’ancien 
avoit moins de hauteur ôc plus de largeur;

Cette difpofitionr qui eft la principale de la Sen
tence ,, renferme avec elle une irrégularité &  une 
injufttce frappantes. Elle homologue le rapport du



Commiiîàire, &; ce rapport dans tous les cas devoit 
être rejette. i°. Le Commiiîàire étoit parent du iieur 
R e y  deViers, l’une des parties de la caufe, an degré 
prohibé. Ce Commiiîàire fut en coniéquence rccufé, 
auÜi-tôt que le mineur Mercadier fut iniîruicde cet
te parenté, &  fur la fimple récufation il iè déporta. 
O r ,  commenta-t-on pu, d’après cela, juger valable 
le rapport,d’un Commiiîàire récuié 6i en faire le 
fondement d’une Sentence, qui prive le mineur 
Mercadier d’une priiè d’eau qui-fait un objet de 
plus-de-îloooo livres ?

Ce Commiiîàire, à la vérité, n’éroitpas récufé 
lors de fon rapport, mais il l’a été dans la fuite , 
&  les caufes de récufation ayant été jugées fuffi- 
fantes, elles devoient nécessairement avoir un effet 
rétroa&if ; &  la nullité de fon rapport en étoit la 
conféqu'ence, parce qu’au temps du rapport les 
mêmes motifs, qui l’empêchoient de prendre con- 
noiilànce de l’aiiàire, fubiiftoient. L ’Ordonnance 
de 1667 , article 1 7 ,  titre 2 ,4 , lui indiquoit 
ce qu’il devoit faire , ¿k l’obligeoit de s’abftenir, 
quoiqu’il n’y eut pas de récufation propofée.

Le fieur R é y  de Viers n’étoit.pas à la vérité la 
partie principale du , procès ; mais il n’en eft pas 
moins vrai qu’il avpit fait une.déclaration en fa
veur du iieur de Roquemaurel, &  l’on fait bien 
quêtant ami de ce dernier, le Commiiîàire ne pou
voir pas lui être contraire.

La néceilité de réjetter le rapport é to it , avons- 
pous dit , une fuite. de la récufation ; l’admet-



tre , c’étoit 'ftécèifairement éluder la ]oi.;> 3 
Car quel eû'. le but des récufations;? c’eft: fans 

contredit d’écarter du jugement tous- les Offi
ciers en qui la loi fuppofe une prévention &  une 
affe&ion qui les forcfcroit, pour ainii dire malgré 
eu x , à fervir leurs proches &  à commettre des in- 
juftices.Or en laifîant fubfifter le rapport du Com- 
miflàire, fa récufation devenoit fans effet, &  c’étoit 
rejetter une opinion verbale pour y  fubftituer un 
avis écrit &  motivé ; fon rapport contient en effet 
en plufieurs endroits fon avis ; il y  déclare à plu- 
lieurs reprifes, qu’il  penfe telle & relie chofe : en- 
forte que, fe décider fur le rapport homologuer, 
c’étoit néceffairement rendre illufoire fa récufation.

2°. N ’y eut-il pas eu de récufation, le rapport ne 
pouvoit faire impreffion par deux raifons ; la pre
mière , parce que le Commifîaireavoit ouvert fon 
avis ; l'on prôc'es verbal efl’ plutôt une décifion 
qu’un tableau du local contentieux ; ce qui eft cüiv 
tre toutes les réglés. T o u t- le  monde fait à cet 
égard querfoit des Experts, foitun Commiffaire, 
ni les uns ni les autres ne peuvent , dans aucun cas, 
paffer les bornes de leur miffion; quelle étoit celle 
du Commiffaire ? c’étoit de conftater l’état des 
lieux , &  non- de décider quelle devoit être la 
hauteur:&la largeur du pafîèlis &: de la chauffée.

L a  fécondé, parce qu’il fe trouve dans ce procès 
verbal une circonftance qui devoit abfolument lui 
«ter toute confiance. En effet pour-appuyer fes 
motifs de décifion fur le plus ou le moins de hau-
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teur du paflelis & de la chauffee, &  après avoir 
déclaré , qu’il penfe que la chauffée. étoit un peu 
trop baflè &  être néanmoins convenu enfuite ne 
pouvoir déterminer le point d ’élévation quelle 
& le paffelis dévoient avoir ; le Commiiïàire dit 
que le paiTelis paroît trop large &  trop bas; il eft 
mème:, dit-il, différents particuliers ajjignés qui en 

fo n t convenus, h-qui ont déclaré par aâe Jignijié de 
Procureur à Procureur qu’ils ne vouloient point 
entrer dans la conteflation au fu jet dudit pajjelis , - 
lequel ils reconnoijjbient devoir être refait & ¡remis 
dans létat où i f  étoit auparavant, c éfl-a-dire, 
plus élevé & plus étroit.

,r:Or cette énonciation porte avec elle un faux 
ou une prévention fans exemple. Il ne faut pas 
perdre de vue que c’e'ft au 9  A v r il  que la defeente 
du Commiiïàire étoit indiquée ; c’eft le 9 A v ril 
que fon procès verbal devoit être fait ; &  c’eft 
là véritablement la date qu’il a ; or les déclara- 
rations qu’il prétend avoir été faites, avant cette 
époque, par les différents Particuliers affignés, &  qui 
difoient que le.paflelis devoit être refait & remis 
dans l'état ou i l  étoit anciennement ,c ’ejl-à-dire , plus 
haut & moins large^ n ’exiftoient pas en ce mo
ment. La premicre n’a été faite que le lendemain
10 , les autres ne l’ont été qiie les 1 1 ,  12 &  13 du 
même mois; par cotiféquent, le 9 A vril le Commii- 
faire n’a pas pu énoncer des déclarations qui n’exif 
tpient pas, &  qui n’ont été faites quun , deux , 
trois & quatre jours après.



Si donc les déclarations n’ont été faites que poilé-i 
rieurement au () A v r i l , fi à cette époque les Par
ticuliers k qui on les attribue n’avoient encore 
rien déclaré, ni fourni aucune forte de défenie, il 
s’enfuit néceiîairement que la date du g  A v r i l , 
portée par le procès verbal eft une date fauiîe, &  
qu’il n’a été fait que poftérieurement à ces dé
clarations ; &: alors quelle confiance mérite-t-' 
i l ,  dès qu’il eft prouvé que. l’on y  a commis 
un faux ? Si on le fuppofe fait poftérieurement 
au 9 A v r i l , comme cela eft prouvé, il en ré- 
fulte une nullité radicale ; la defeente étoit indi
quée pour le 9 ; le procès verbal a du par confé- 
quent être fait le même jour; toute autre époque 
n’étoit pas utile, parce qu’il devoit être rédigé le 
jour indiqué en préfence des Parties.

Voudroit-on infinuer qu’il n’y  a point eu d’an- 
tidate dans le procès verbal, &  qu’il a véritable
ment été fait le 9 A vril?  mais alors l’on fera forcé 
de convenir que le Commiffaire étoit au moins trop 
prévenu, que c’eft lui qui a fait naître l’idée au 
lieur de Roquemaurel de faire faire à ce Particulier 
les déclarations énoncées dansce procès verbal, p u if  
qu à cette époque ils n’avoient encore abfolumcnt 
pris aucun parti : cela étoit d’autant plus facile que 
fon Procureur occupoit pour eux fous le nom d’un 
de fes Confreres. Cette preuve eft écrite dans les piè
ces du procès ; l ’on y voit que c’eft le même Clerc 
qui a écrit, &  la plupart des copies lignifiées pour 
les Intim és, les déclarations faites fous le noni



a l
de ces Particuliers. Il y  a même nne de ces co
pies où on lit, en tête, le nom de Befombes, Pro
cureur des Intimés, que l’on a rayé, &  auquel on a 
fubilitué celui de Bourdier, Procureur, fous le 
nom duquel Befombes occupoit pour ces Particu
liers, ( / )

A i n i i , de quelque maniéré qu’on enviiàge ce 
procès verbal , l’on eft forcé de convenir qu’il 
ne mérite aucune forte de confiance en juftice r 
foit qu’on le confidere comme portant avec foi 
une antidate , foit comme prouvant une préven
tion aveugle de la part du Commiiïàire.

A  l’égard du rapport de Boiilon &  T rincard, 
comment les premiers Juges ont-ils pu fe déter- 
miner à lui donner plus de confiance qu’à celui 
de Laumont ? étoit-ce parce qu’ils étaient deux % 
&  que leur nombre devoit l’emporter ? mais il 
falloit au moins confidérer le motif pourquoi % 
n’y ayant que deux fortes d’intérêts à diicuter 
dans cette affaire, l’on avoit nommé deux Experts 
d’un côté &  un de l’autre : cette nomination de 
deux Experts étoit la chofe du monde la plus ir
régulière ; &  c’eit ici le. moment de développer 
les manœuvres des Intimés* /

(./*) Il n’eft pas étonnant que ces Particuliers aient fait les. 
déclarations dont il s’agir au profit du fieur de R oquem ajrel 
il n’en eft pas un feul qui foit propriétaire , ou qui du moins 
ait intérêt a ce que le pafl’elis fo it  plus ou moins éîevé> parce 
que leurs prés peuvent égalem en t, par leur fuuation , être ar- 
rofés, foit par le m o yen  du paire 1 i s , foit par le canal d ’Efpi- 
naiTol; ainli çe qu’ils perdront d ’un coté ils le gagneront do 
l ’autre.



La premiere Sentence leur donne a&e de la no
mination de Boifïon pour leur E xpert, à  nomme 
d'office Trincard pour les Défaillants.

Y  ayant eu oppofition à cette Sentence, une 
fécondé intervint, qui ordonne également la véri
fication par Experts des lieux contentieux, 6c cette 
Sentence ne dit pas qu’on en nommera un pour 
le fieur R ey de V iers, un pour le mineur M er- 
cadier 6c un troifieme pour les autres Affignés ; 
parce que tous ces derniers avoient le même in
térêt ; elle n’a par conféquent entendu ordonner 
la vérification des lieux que par deux Experts , 
l ’un pour les Demandeurs, l’autre pour les D é
fendeurs ; mais ce qui démontre bien plus claire
ment encore ces manœuvres , ce font les difpofi- 
tions de la Sentence du premier Mars 17 7 1  ; elle 
porte , ordonnons que les Parties de M abit & 
Labro ( ce ibnt le mineur Mcrcadier & h  Jieur de 
Viers } nommeront un Expert entre-ci à  notre pre
miere Audience , Jinon & jaute de ce faire dès à 
préfent comme dès-lors, avons confirmé la nomina
tion de Boijfon & Trincard, le premier pour les 
Demandeurs, le dernier pour le Mineur 6c le fieur 
R ey  de Viers.

Donc cette Sentence avoit entendu qu’il n’y  eut 
qu un Expert pour les deux : Trincard , qui eft 
nommé d’Office, ne devoit refter E xp ert, que dans 
le cas où un autre ne feroit pas nommé par les Parties.

Les Parties adverfes elles-m êm es a v o ie n t fi bien 
fenti qu ’ il ne po u Y o it y  a v o ir  qu’un Expert p o u r



les Défendeurs, que par un a&e fignifié de Procu
reur à Procureur le elles fommerenc 
le mineur Mercadier de déclarer s’ il entendoit 
contredire la nomination de Trincard , Expert: 
nommé pour lui &  les autres aflignés. La réponiè 
de celui-ci Rit la nomination qu’il fit de Laumoii 
pour fon E xpert, &  cette nomination faifoit né- 
ceiTairement tomber celle faite d’Orfice; auifi in- 
ïervint-ïl à la réquifuion des intimés eux-mêmes- 
une Sentence qui en donne a&e«.

Il ne pouvoit donc y  avoir que deux Experts 
l’un pour les Intimés, l ’autre pour le mineur M er
cadier ÔC les autres Parties. Pourquoi? à quelle 
fin en nommer un troifieme pour le fieur R ey  de 
Viers? c’e ft , nous difent les Parties ad verfes , page 
4 de leur Mémoireim primé, aux notes, parce que 
les Parties alignées l’avoient rendue néceilàire ert 
faifant diveriîon mais cette diverfion étoit hier* 
faite précédemment, 6c lorfquela Sentence nomma 
d'office Trincard pour Expert de toutes les Parties 
alignées ; le iieurR ey de Viers n’avoit jamais été 
réuni au mineur Mercadier. Les autresParties neTé- 
toient plus , puifque la même Sentence du premier 
Mars 177 1, qui ordonne que le fieur R ey de Viers 
&  le Mineur nommeroient un Expert , finon 
confirme Trincard pour le- leur, prouve que le 
Procureur du mineur Mercadier ne, voulut pas 
ib conitituer pour eux, &  que cette même Sen
tence donne défaut, faute de comparoir, con- 
treux. Tout étoit donc jugé à leur égard, &  la

divcriion
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^  .diverfion des Défendeurs n’a jamais pu occafionner 
la nomination de ce troifieme Expert, parce qu’in
dépendamment , comme nous venons de le d ire, 
que cette diverfion étoit faite précédemment, &  que 
la Sentence avoit entendu qu’il n’y  eut qu’un 
Expert pour tous les Défendeurs, c’eft que cette 
diverfion nechangeoitpas de nature leurs intérêts; 
le mineur Mercadier étoit le feul qui fe défen
dit vigoureufement ; le fieur R ey  de Viers décla- 
roit qu’il n’entendoit prendre aucune part dans la 
conteftation au fujet du paifelis, &  qu’il cpnfen- 
toit qu’un feul Expert procédât à l’amiable : d’apres 
cela pourquoi, encore une fois, &  contre les dif- 
pofitions des Sentences , nomme-t-on un Expert 
pour lu i , dont l’intérêt étoit le même que celui du 
Mineur; ou q u i , pour mieux dire , n’en avoit pas 

ne vouloit en avoir ? c’eft parce que Trincard 
étoit un Expert prévenu, Expert dont on étoit 
sûr. du fuffrage, puifqu’on avoit eu la précaution 
de le faire nommer d’ofiice, &' l’événement a bien 
juftifi é ce q.'.e nous difons à cet égard:

Si donc il ne pouvoir y avoir que deux Experts, 
fi la nomination de ce troifieme étoit nulle &  ir- 
regulicre , il s’enfuivoit néceifairement que le rap
port de ce dernier ne pouvoit faire aucune forte 
d impreifion ; l’on ne pouvoit coniidérer le rap
port de ces deux Experts que comme celui d’un 
ie u l, qui étant combattu par celui de Laum on, 
Expert du mineur Mercadier, perdoit toute ià for
ce , ôc alors il n'y avoit d’autre parti à prendre

D



<qu’à nommer un tiers pour les mettre d’accorcîy 
parce que le procès verbal du Commiflàire ne pou- 
voit venir à leur fecours à caufe de la réeufation 
&  du faux qu’il contient.

Mais du moins trouve-t on dans le procès ver
bal du Commiffaire .& dans le rapport de Boiffon 
&  de Trincard des motifs iuffiiànts pour foute- 
îiir la difpofirion de la Sentence, qui détermine , 
la hauteur du paffelis à deux pouces au défions 
du cordon de la chauffée. C ’efl: ce qu’il n’eft: pas 
poffible de fe perfuader.

Q u ’on life en effet tant qu’ on voudra, ÔC le 
procès verbal &  le rapport des fieurs Boifion ÔC 
Trincard, l’on ne verra nulle part que le paffelis 
ait du être élevé à deux pouces près du cordon 
de la chauffée, ni.rien qui put déterminer les Juges 
dont eft l’appel à ordonner cet exhauffement.

En effet, fi l’on confulte le procès verbal du 
Commiffiire relativement à la hauteur du paflèlis, .  
l ’on y  voit à la vérité qu’il y  dit que toute l’eau 
iè dégorge par le paflèlis, qui eft trop haut ÔC 
trop bas, ou par une breche qui eft à côté, qu’il 
n’en entre pas dans le canal ; « mais il en donne 
» enfuite les raifons, c e j l , d it - i l , parce que la 
» chauffée a été mal conftruite, qu’elle a fa pente 
» vers le paflèlis, ne donne point l’alignement 
» néceflàire pour la conduite de l’eau dans Te canal, 
n ce qui facilite prefque rentier écoulement de 
» Veau vers le pajfehs.

Ce Commiffaire ajoute enfliite que les lieux



ont été dénaturés. (g) Et quoiqu’il penfe que îar 
chauffée loit un peu trop bafïè, il ne peut déter
miner le point d'élévation de-ladite chauffée & dit 
pajjelis ,fans le ficours des voijins qui ont vu les 
lieu x , ou des Ouvriers qui y  ont travaillé.

A in fi , d’après ce procès verbal du Commifïàire, 
l’on ne voit rien qui put déterminer les premiers Jiv 
ges à faire hauffer le paifelis à deux pouces du cor
don de la chauffée ; il y  dit bien qu’il penfe que le 
paifelis eft trop bas &  trop large , mais il déclare- 
que les lieux étoient dénaturés , i l ne  peut en fixer  
la hauteur fans le fecours des voijins qui avoient 
vu les lie u x , ou des Ouvriers qui avoient travaillé 
au pajfelis.

O r  comment les premiers Juges ont-ils ofé',, 
fans connoître le local, fans l’avoir vu, décider aveu-* 
glément fur un fait aufïi important &  fur le quel 
le Commiffaire n’a pas pu fe décider*, quelqu’envie 
qu’il eût de le faire? O nt ils trouvéau moins dàns le 
rapport de Boiffori* &  Trinoard quelqu’éclàirciffe^ 
ment fur ce fait ; c eft ce qu’on ne fauroit encore 
fe perfuader, pour peu» qu’on veuille lire cc 
rapport..

En effet, ils difent bien, comme le Commiflàii 
rc*, que l’eau de la Riviere le dégorge entièrement 
parle paiTelis ou parla breche qui eft à côté,- mais 
ils ajoutent que c ’eft parce que la chauffée étan^

( g )  C.’eft par le fait du fieur de R o q u e m au re l, &  par l’enlcve- 
ment de la faule .qui conftate le niveau du canal à' cet en
d roit ..
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conilruîtc en ligne courbe, &c faiiant pente du 
côté du pajjehs, elle facilitoit l ’écoulement des 
eaux par le pajjehs. Ils ajoutent que le canal du 
fieur de Roquemaurel avoit dû autant plus befoin 
d’être nettoyé en pluiieurs endroits, que l’eau qui 
s’y  jettoit de différentes rigoles qu’on trouve en 
fuivant la deilination du canal, bien loin de fui- 
vre le cours, reviennent au contraire à la chauf
fée.

V oilà  exa&ement tout ce que les rapports les 
plus favorables aux Intimés dilent relativement au 
paffelis, l’on n’y voit nulle part qu’ils aient fixé 
la hauteur qiravoit L’ancien pailelis, ni rien qui 
indique celle que le nouveau devoir avoir ; &  
par conféquent, fans autre éclairciiïèment, les 
premieis Juges n’ont p u , fans une injuftice criante, 
ordonner l’exhauffement de ce paffelis à deux 
pouces du cordon de la chauffée.

Ces deux Experts difent bien à la vérité qu’ils font 
d’avis que le pailelis n’eft pas affez élevé , mais ils 
ne déterminent pas la hauteur qu’il doit avoir , &  
ils ne contrarient en rien à cet égard le procès 
verbal du Commifïàirc, qui porte que cette hau
teur ne pouvoir être fixée que par les anciens qui 
avoient vu les lieux, ou les Ouvriers qui avoient 
travaillé au paffelis; il falloir donc coufulter préa
lablement, ou ces anciens ou ces Ouvriers; c’eit 
ce que les premiers Juges n’ont pas fair.

Une fécondé circonftancc, bien plus décifivc en
core , qui devoir empêcher les premiers Juges d’or-
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donner cet exhauffement, fans autre éclairciiîè- 
m ent, c’efl: que le mineur Mercadier n’avoit cefÎè 
de dire qu'il ¿toit prêt de remettre le paffelis dans 
Pétat.oà il  feroit i;églé par gens ^qui avaient vu 
Vancien^ mais il exigeoit quelles Intimés fiiîent 
réparer les défauts id.e leur chauffée, qui étoient 
une des caufes, d’apres les Experts, qui empechoient 
l’eau de prendre ion cours par le canal ; il de-' 
mandoit que lesjntirnés. le fiffent^nettoyen; fécon
dé caufe , d’apr'es JesrExperts, qui privoit le ca
nal d’Efpinaiîôl de l’eau ,- & '  qui en facilitoit 
le dégorgement par le paffelis. Enfin , dl exigeoit 
qu’ils fiffent rétablir la breche qui était à côté du 
paffelis, à travers de laquelle l’eau ç’échpapoit. Le 
mineur Mercadier avoip, articulé quQjquand le fieur 
de Roquemaurel ,>&:. Conforts ,auroient fatisfait 
a cet égard aux rapports des Experts, il rccevroit 
autant.&  même plus'd’eau.-qu’anciennement, &  
dans lercas où il auro.it;,ènçore, a fe plaindre , le 
mineur Mercadier lui..offrit toute fatisfaÇlion, ôc 
de remettre le paffelis a-la hauteur qui feroit ré
glée par gens connoiilants.

Il étoit donc d’un préalable d’ordonner cet in
terlocutoire qui ét<pit décifif entre les Parties , &  
non pas fixer fans aucune forte de conpoiifances 
la hauteur d’un paffelis , quel’on foutenoit être con
forme quant à la hauteur à l’ancien , car.quant à 
la largeur , il n’y î l  jamais, eu clé difn cuit centre les 
Parties. Si le nouveaulefi: -plus -.large'qijc l’ancien., 
1« mineur Mercadier en a donné les raifons, ce it



é(> vv. V I

parce que le ncûr de Roquemaurêl',' ayanclakTe une: 
breche confidérable, &  n’a-yant-pas aflëz alo-ngcle 
mur de la chaufîee-j ilavoit été obligé d’élargir» 
le pailelis,. afin de ne pas laifïèr une fécondé breche.,.

Les premiers Juges' devoient d’autant plus fc 
déterminer à ordonner &  la réconilr-u&ion delà 
chauilee &C le nettoiement du canal, <k enfin ré* 
parer la breche que l’Expcrt du mineur Merca^ 
'dier' d^ac.cord eh cela avec les autres,, avoit die. 
'dans* fori rapport que-la chauffée étant, conjlruita 
:én -pente,jywjèntoit une difficulté à- F eau pourpren* 
'■dyè fo t i  cours-dans te canal: que l’eau« venant dans 
ledit Canal à ^  toifes au defïous de la chauflcû 
■ou pasjHis au lieu'dé rouler-ver&fafin, coulant vers: 
'la;cliaitsjee ,rdémontroit que le. canal étoit. comble  ̂
& q iiil dvôit befoin d'être nettoyé, &  que par ce- 
comblement & défaut de nettoiement,■ Veau de là 
c h a u ffé e  ne pouvoit y  couler que difficilement, &  par 
l’effet de la force-rapide^ d’une grande quantité 
tfeaü que la riviere pôuvoic'donner. Il dit enfuite- 
que l’état des lieutt', l’ancien état>de la chauffée Ôc 
di.1 pafTelis &  lafaule dont il s’agit n’y étant plus, 
le tout-étant dénaturé , ôc n’étant pas- poffible de* 
rèconnoître leur ancien état, il étoit indifpenfabley. 
avant que de pouvoir ‘ déterminer, cxa&ement la< 
hauteur, largeur ou abaiflèment du paffelis,, i°. de 
» remettre ôc réparer la chaujjée dans.fon ancien  ̂
» alignement. a°: De nettoyer &  décorabler le ca- 
» rial pour donner cours à l’eau, y .  De connoître.: 

l’étendue des prés que l’eau de la riviere devoit,



» arrofef, -tâflt'pàt le ca-naî fupérieur^'fervanti,.
» conduire l’eau pour l’arrofement des prairies du:
» fieur de Roquemaurel &  Conforts que par le 
*> canal inférieur fervant à. conduire l’eau .venant 
» du dégorgement du paffelis pour l’arrofement 
» des prés de Mercadier ; deforte que Von ne peut, 
v fans ces préalables & connoisfancesdéterminer. 
ï> la quantité d'eau qui doit fe dégorger, par le paß  
r> feh s  , ni conjéquemniait fixer la hauteur du p a f  
•*> fehs. 99 . * ' . -. . :

A  ce dernier rapport le mineur Mercadier en 
joint aujourd’hui quatre autres; deux faits judi
ciairement entre le fieur de Roquemaurel &  Ion 
Fermier fur la demande en dommages 6c intérêts 
qu’ il avoit formée fous le nom de celui-ci, fans 
doute pour fe procurer de nouvelles preuves con
tre le Mineur,

Ces deux rapports, produits au procès, confia-* 
tent d’une manière claire &  précifè que le canal 
du fieur de Roquemaurel eft entièrement comblé 
&  rempli de merrain &  cailloutage, ce qui empêche 
le cours de l ’eàu ; que d’ailleurs il y  avoit à côté 
du paffelis une breche qui avoit 19 pieds de lar
geur, à travers de laquelle l ’eau .s’échappoitfans qui l  
en pajfat une feule goutte par le pasjehs ; & que ce 
pasfelis avoit un pied d'élévation de plus que la 
fiirface de Veau,

Les deux autres rapports font extrajudiciaires 
a la vérité, mais ils émanent de deux Officiers pu 
blics, gens connus , &  qui jouiffent. à jufte titre
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cFune réputation inta&e. Toutes ces circoriilances 
reunies, démontrent non ílulement-une partialité 
afFreufe dans les premiers Juges, mais encore une 
injuilice criante, injuftice bien mieux démontrée 
pardeuxdilpofitionsfubféquehtesy&par lefquelles 
le mineur Mercadier &  là mere font condamnés 
aux’dommages 6c. intérêts des Intimés 6c aux trois 
quarts des dépens ; mais ce n’efi: pas ici le moment 
de combattre ces dernières dilpoiitions, la premie-* 
re doit encore nous occuper. . .?

Elle a  paru au .Défenfeur des "Intimés d’au
tant plus iinguliere,' que leur Mémoire imprimé 
nous;apprend q u il n’a pas oié la défendre, 6c que 
pour i toute j unification i il. s’eft contenté de dire 
que cette difpofition. n’efl: pas abfolue, 6c\qu!ellc 
laiiTe au. mineur Mercadier; la faculté de prouver« 
que l’ancien paiTelis avoit plus de largeur &  moins 
de hauteur ; mais quoiqu’elle laiile à.ce Mineur la 
faculté, de faire anéantir cette difpofition par une 
preuve, il n’en cil pas?moins vrai qu’elle le prive 
jufques-là'de l’ufage de fon pailelis 6c de l’eau nc- 
ceilàire à l’arrofement de íes prés. Il n’en eft pas 
moins vrai que quoiqu’elle lui laiiTe la faculté de 
gagner fon procès par cette preuve, quelqu’en foit 
l ’événement, il n’en cil pas moins condamné défi
nitivement aux dommages ôc intérêts des Intimés 
6c aux trois quarts des dépens, qui font encore 
un objet de plus de 3000 livres. Quoique la 
première difpofition ne foit pas définitive ; il n’en 
cil pas moins vrai que les deux autres le io n t, 6c

que
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que fi le ’minéui Mercadier n’en 'eut pas interjet
te appel, il eut■Rcceiïairement été obligé de payer 
&  les dommages &  intérêts &  les dépens, quoi- 
qu’il eut prouvé que fon pailelis n’avoit que la mê
me hauteur de l’ancien, &  que la Sentence avoit 
eu tort d’en ordonner.l’exhaufïèmcnt. Ainli il eft 
démontré que le mineur Mercadier a été néceiïité 
de s’en plaindre-, ôc delà réfulte une condamnation 
de dépens contre les Intimés.

. [ Le mineur Mercadier , en interjettant appel de 
cette Sentence ne cherchoit pas néanmoins à Te 

. fouftraire à la preuve il l ’avoit offerte en caufe 
principale, &. il la defiroit avec emprefiemeiu ; 
aufiile premier pas qu’il fit,, après fon appel, fut- 
il de fe mettre en état de. la faire y après avoir pris 
toutefois fes précautions , pour .qu’on ne put pas 
en induire un acquiefcement à la Sentence. Son 
enquête a été faite;, vingt quatre témoins ont été 
entendus.: le fieur, de Roquemaur.el.&Coniorts en 
ont également fait une. compofée de. ving-neuf 
témoins
011 mal jugé decette Sentence. C ’eft.dans ces enquê
tes qu’il faut v.oir.ii la .fixation , faite par la Sen
tences i  pouces,du cordon de,la chauffée, efl jufie.

» Le premier &  le fécond témoins de l’enquête 
» du Mineur dépofent qu’ils ne favent précifément 
n quelle étoit la hauteur du pafièlis, mais qu’ils fa-» 
vent pour L’avoir vu, lorfqu’ils alloient pêcher fur la

(A) ainii l’événement va jufiifier le bien

(>û\33 . J

(h) Le même Officier qui a fixé là hauteur du pailelis a p ro
cédé aux deux enquêtes.

E



chauffée dont il s’agit,qu’il pafîoit/z//7 ’ancien paffelis 
une quantité d'eau affe  ̂ confidérable, quoique les 
eaux fuiTent bafîès pendant l’été., &  qu’alors il 
n’en pajjoit point fu r  La chauffée & prefque point 
dans le canal.

Le troifieme dit qu’il y  avoit aflèz d’eau dans 
la chauffée pour remplir le canal du iieur de 
R oquem aurel, &  qu’il en couloit trois pouces 
de hauteur dans le paffelis.

Cette dépofition ne porte rien de précis fur la 
hauteur du pafîelis , mais il en réfulte que le 
pailelis avoit plus de deux pouces au deffous du 
cordon delà chauffée , puifquil déclare qu’il y  en
troit trois pouces d’eau, quoique l’eau ne fut pas 
au niveau du cordon de la chauffée.

Le quatrième eft encore favorable, il dit qu’il 
couloit une affez grande quantité £  tau dans le ca
nal , ainfi que par le paffelis : donc il étoit plus 
bas de deux pouces du cordon de la chauffée.

Le cinquième fixe la hauteur du paffelis à quatre 
pouces. ‘

Le fixieme ne dit rien à cet égardl 
Le feptieme ne la fixe pas non plus précifé- 

ment; mais de fa dépofition il réfulte évidem
ment que le pailelis a&uel'n’eft, pas plus bas que

* l’ancien , puifqu’il dit que lorfque les eaux étoient
* bafîes, il en paifoit plus par le paffelis que par le 

canal. L ’on trouve encore dans cette dépofition un 
fait important ; c’eft qu’il dit que toutes le,s fois 
qu’il amenoit le cheval de Mercadier dans la chauf
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fee , pour, le faire boire & Baigner, i l  pasfoit pat 
L'embouchure du pasfelis ; or c’étoit une preuve 
que le paifelis étoit bien bas; car s’il eût été élevé 
de deux pouces au deifous du cordon de la chauiïëe,
il. eut été bien impoifible de le franchir, fanss’ex- 
pofer à fe noyer dans la chauffée. *

Les 8e. 9e. 10e. 19e.. &  2 i e. font les Ouvriers 
qui ont travaillé à la reconftru£tion du nouveau 
paifelis ; tous dépofent qu’ils ont pris l’alignement 
du. paifelis a&uel à deux groifes pierres quarrées 
qui étoient reftées de l’ancien , &  à une faule 
qui traverioit le canal d’Efpinaifol ; que fuivant 
cet alignement., celui-ci n’avoir que 9  pouces , & 
qu\ls en donnèrent 10 au nouveau.. Qiüayant con- 

jid té  Mercadier, Z’un des Intim és, à  Le f i ls  de Lef- 
cure,. Mercadier après avoir mefuré Le nouveau 
paffélis avec fo n  bâton, avoit dit que quand on 
le rejet oit dix f o i s i l  ne feroit pas mieux.

S’il faut s’en rapporter au procès verbal du 
Commiilàire, l’on ne peut fixer la hauteur du 
nouveau paifelis que fur la déclaration des O u 
vriers qui ont procédé à fa reconftru&ion. L ’on
11 a pas perdu de vue combien ce. CommiiTaire 
étoit portépour les Intimés, cependant quelqu’en- 
vie qu’il eut de les obliger, la cônfcience lui a 
fait dire qu’il étoit impoiîible de fixer la hauteur 
du paiîelis, lans l’avis des Ouvriers qui l’avoient 
reconftruit : or d’après le témoignage de ces mê
mes Ouvriers, au nombre de <5 , l’ancien paifelis 
n’avoit que 9 pouces «dehauteur, &  ils en ont

E i
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donné 10 ail nouveau ; fuivant ce même témoig
nage, un de nos Adverlaircs &  l’ un des plus achar
nés, quoiqu’il foit le parent du mineur Merca
dier j ne put s’empêcher de dire aux Ouvriers, 
après l'avoir ynéjuré , quand vous le. rejerieç dix 

f o i s , il ne {croit pas mieux fait.
Ce particulier parloit en' connoiifance d e- eau - 

fe , &  fon acharnement aftuel prouve aifez qu’il 
n’étoit pas homme à faire le iacrifice volontaire
ment d’une eau ierv.ant à l’irrigation de fes prés ; 
fi donc ce particulier ,, après avoir meiuré la 
hauteur du nouveau paiïèlis , a été obligé de 
convenir qu’il étoit bien , il faut néceiîàirement 
en conclure ique le nouveau étoit conforme à 
l’ancien, 5c que mal à propos la Sentence le fixe 
à deux pouces au deüous du cordon de la 
chauilee.

Mais quelque fo rce , quelqu’indu&ion qu’on 
doive tirer , &c du témoignage de ces Ouvriers, 
les feuls en état d’après le Commiiîàire de fixer 
la hauteur dupaiTelis, &-de celui de ce Pierre M er
cadier, l’une des Parties adverfes, nous n ’en fom- 
mes pas réduits a ce fcul témoignage ; l’enquête 
contient encore une multitude de dépofitions 
plus fortes.

Le témoignage des 13 , ' 1 4 ,  1 5 ,  1 6 ,  17 &  
24e. témoins prouve qu’en été', lorfcjue les eaux 
croient baffes, i l  pajfoit de Feau'jur le pajjelis 
quoiqu il n en paffat pas dans le canal.

Donc le . ‘paifelis ancien étoit bien bas, puifc
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qu’il y  'pafïoit de l’eau quoiqu’il n’en entrât pas 
clans le canal d’EfpinaiIol ; donc le paiîelis ac
tuel eft conforme &  même plus élevé que l’an- 1 
cien ; donc la Sentence n’a pas dû fixer fa hau
teur à deux pouces du cordon de la chaufîee , 
parce que s’ il fublifloit en cet état, non feule
ment il n’entreroit pas d’eau dans ce paifelis lors 
même que le canal n ’en recevroit pas, mais mê
me il y  en paiferoit pas une goutte , quoique 
le canal fut plein, à moins qu’il n’y  eut des dé
bordements conhdérables, ôc alors elle lui iè- 
roit plus nuifible qu’utile.

Les 20e &  2 i c. témoins font encore favorables : 
en été, difent-ils, il entroit de l'eau dans le canal, 
mais il en couloir aujji par le pajfelis.

Q uoi de plus concluant que cette enquête, ^
Ouvriers qui ont fait la reconftruQiion du p a f  
felis dépofent qu’ ils ont pris l’alignement à deux 
pierres qui reftoient de l ’ancien, ôc à une faule 
qui traverfoit le canal ; que fuivant cet aligne
ment l’ancien pailelis avoit un pouce de moins 
de hauteur que le nouveau ; ces Ouvriers pou- 
voicnt-ils fe tromper en prenant de pareils gui
des, &  en travaillant fous les yeux des Parties 
adverfes elles - mêmes ; auffi l’une d’elles fut - elle 
forcée de convenir, après l’avoir m efuré, que ce 
paffelis étoit bien fait, &  que quand 011 le re- 
reroit dix fo is , il ne feroit pas mieux.

Ce témoignage des Ouvriers, bien fait, d’apres 
le procès verbal du Commiifaire , pour déterminer
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la hauteur du pafïêlis , ie joint a celui des fix 
témoins qui dépoiènt que lorfque les eaux étoient 
baifes il en paiToitpar le paiïelis, quoiqu’il n’en 
entrât pas dans le canal des Intimés; il eft joint 
à celui de huit autres témoins qui dépofent qu’il 
pafloit une aiîèz grande quantité d’eau dans le- 
paiTelis , 6c qu’il en paiïoit moins par le canal d’Ei- 
pinailol. Enfin la dépofition de cette enquête lâ  
moins favorable au mineur Mercadier , eft celle 
du cinquième témoin, qui fixe la hauteur du paf- 
felis à quatre pouces au deiîous du cordon de la, 
chauffée ; 6c cette dépofition écarte néanmoins la 
Sentence qui la fixe à deux pouces feulement.

A  l’égard des quatre autres déportions de cette 
enquête y deux ne difent abfoltiment rien les deux 
autres ne parlent que des éclufes : ainfi le mineur 
Mercadier prouve par le témoignage de vingt té
moins que le nouveau paifelis eft aufïi élevé 6c 
même plus que l’ancicn; qu’il étoit à fon ufageÔC 
non à celui des Intimés , comme ils le prétendent; 
il étoit uniquement deftiné pour procurer de l’eau 
aux prés dn mineur Mercadier..

V oyons a£hiellement fi cette enquête eft dé
truite ou du moins balancée par celle des Intimés.

Elle contient vingt - neuf dépofitions ; mais 
fi la Cour prend la peine de les examiner , elle 
n’y  trouvera pas cette uniformité qui fe rencontre 
dans celle du mineur Mercadier.

D ’abord il faut ccarter deux de ces dépofitions, 
ce iont la vingtième 6c la vingt-deuxieme , par la



raifon quelles émanent de deux Particuliers qui 
étoient parties au procès , qui ont été aiïignés con
jointement avec le mineur Mercadier , à qui les 
Intimés ont fait faire au procès les déclarations 
portées par les a&es extrajudiciaires des 1 0 ,  1 1 , 
xx &  13 A vril 17 7 1  , 6c qui par conféquent ne 
pouvoient pas ièrvir de témoins puifqu’ils étoient 
Parties.

11 faut également en diitraire huit autres, celles
des 5", i i ' ,  1 3 ' ,  1 5 ' ,  17% 19% a 3 ‘ » &  H %  .
parce qu elles ne difent abfolument r ien , ni pour 
ni contre aucune des Parties,

Ces dix dépofitions écartées, il nenrefte que 
dix-neuf, qui ne balancent pas à beaucoup près 
les vingt unanimes de l’enquête du mineur M er
cadier : d’ailleurs fur ces dix*neuf, il en eft fept qui 
font en fa faveur, ce font les premieres , 2/, 4e , 
8e, 9% x o c &  2,9e,

La premiere de ces dépofitions fixe la hauteur 
dupajjelish. trois pouces, les 2.% 4 e &  6e la fixent 
à deux ou trois pouces, & le s  deux dernier es ajou
tent quil pajfoiten temps dejecherejfe de Veau par 
le pajfelis, ainji que par le canal ; la 8e. fixe cette 
hauteur à trois ou quatre pouces, la 9e. eft en
tièrement en faveur ; elle ne fixe pas la hauteur du 
paffelis, mais elle porte qu’il y  avoit fufîifamment 
de l’eau,pour qu’il en coulât dans le canal &  fur le 
paffelis ; la 20e. la fixe à trois pouces, 6c elle ajou
te qu’il pafloit de l’eau par le pailelis; enfin la 1 9 e. 
la fixe à la hauteur de la jambe d’un homme



ju{qu’au genou. A in f i , d’après cette dépofition , je 
nouveau paiTelis ne (croit pas plus bas que l’an
cien , pui[que l’ancien n’avoit pas dix pouces de 
hauteur, car la jambe d’un homme ordinaire jufr 
qu’au genou n’a certainement pas dix pouces, (z); .

D ’après les fept d'ernieres dépofnions le palfe- 
lis a&uel n’a pas dû être fixé à“ deux pouces au 
deilous du cordon de la chauffée , puiique les 
témoins les moins favorables la fixent à trois 
ainii quand nous n’aurions pas une ,enquête plus 
concluante que celle des Intimés,, celle-ci nousfuf- 
firoit pour faire infirmer la Sentence dont eft appel.

A  l’égard des douze autres dépofitions de cette- 
même enquête , il n’en eft aucune qui fixe la hau
teur du pailelis, &  parmi ce nombre, il en eft, 
dont le mineur Mercadier a droit de tirer avanta
ge. La 3e. quoiqu’elle porte que l’ancien pailc- 
lis étoit plus haut, dit néanmoins qu’il paifoit de- 
l’eau parce pailelis , ainfi que par le canal. Ce té
moin déclare qu’il ne. fait quelle étoit la hauteur 
de ce paifelis.

La 7 V dit auifi qu’il paiîoit de l’eau dans le 
paifelis, ainii que dans le-canal..

La 1 2e. déclare que Pierre M ercadier, partie 
adverfe , étoit préfent à laconjlruñion du pajjehs, 
& qu'il dit au Maçon de le jaire tel q iiil ejl au

jourd ’hui , & q u il alloit bien comme cela..
Et cependant ce témoin déclare que le nouveau-
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(i) I.epaiTciïs a£hielaplus  de dix pouces,

pailelis



pafïelis eft moins haut &  plus large , ce qui eft 
une contradi£Kon ; car comment Mercadier, l’un 
de nos Adveriaires , eut-il approuvé le nouveau 
pailèlis, s’ il n’eut véritablement été conforme à 
l’ancien ? comment préfumera-t-on que ce Particu
lier , qui avoit intérêt que les chofes fuifent réta
blies dans leur ancien état, eut déclaré que le nou
veau pailèlis étoit conforme à l’ancien , fi effe&ive- 
ment il eut été plus bas &  plus large. (A)

Le i&V témoin dépoîe bien fingulierement. 
Il commence par dire qu’en E té , où il entre 
fort peu d’eau dans la chauffée ,, il en paifoit par 
le paflèlis, &  que cependant ce paffelis avoit trois 
pieds de hauteur &  quatre pieds de largeur. O r ,  
comment eft-il poifible que ce pailèlis , que tous 
les témoins reconnoiilent pour être plus bas que 
le cordon de la c h a u ff é e pouvoit-il avoir trois 
pieds de hauteur, tandis que la chauffée n’en a ja
mais eu à. beaucoup près autant en cet endroit ? 
comment étoit-il poihble qu’il paffat de l’eau dans le 
paffelis en temps de féchtreiïe, s’il avoit eu trois 
pieds ; il falloir donc: qu’il y eut eu plus de trois 
pieds d’eau dans le canal ; &  cependant il eft prouvé 
que fouvent en Eté il n’y en pafîoit pas une goutte. 
Cette dépofition eft donc évidemment faufîe.

A  l’égard des autres dépofitions , elles font dé
menties par le témoignage, unanime de l’enquête

(k) En effet , lé nouveau eft bien plus élevé que L’ancienne 
faule nouvellement découverte au deffous du pont  de Cran-  
délie qui fixe-lb niveau du canal des Intimés.

E
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du mineur Mercadier ; elles ne fixent pas dailleurs 
la hauteur du paffelis.

A in fi,  d’apr'es ces deux enquêtes, il eft évident 
que la Sentence dont eft appel n’a pas dû fixer 
la hauteur du pafîelis à deux pouces au deiTous 
du cordon de la chauffée, puifque les témoins les 
plus favorables au fieur de Iloquemaurel la 
fixoient à tro is, &  que les autres dépofoient 
qu’en temps de fécherefle il pafloit de l’eau fur 
le paffelis, quoiqu’il n’en paiîàt pas par le canal 
d’Efpinaiîol.

Les Intimés conviennent, page x i  de leur 
Mémoire imprimé, qu’il faut rétablir les chofes 
dans l’état ancien , &  que chacun doit jouir à l ’a
venir de la même quantité d’eau dont il jouifîoic 
par le paffé. Ils ajoutent que fi on a fait quel
que changement préjudiciable, on doit le rétablir.

Ce que les Intimés demandent ici, le mineur 
Mercadier l’avoit demandé en caufe principale; 
qu’on lifé fes écritures , qu’on examine les dires 
énoncés dans le procès verbal du Commiiiaire, l’on 
y  verra qu’il n’a cefîe de demander aile des offres 
qu’il faifoit de rétablir le pajjelis actuel dans l’état 
où ildevoit être, fi par le réfultat des dépofitions, 
il étoit prouvé que celui-ci étoit plus bas que 
l’ancien, il a déclaré, lors du procès verbal du 
Com m ifîàire, q u il ne vouloit percevoir que la 
même quantité d ’eau q u il  percevoit anciennement; 
ainfi il n’a fait aucune mauvaife difficulté , &  
la Sentence dont eft appel doit être infirmée ;
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puifque par le réfultat des enquêtes, fi le paiielis 
îubfiiloit dans l’état où elle l’a fixé , le mineur 
Mercadier nepercevroit pas une goutte d’eau, à 
moins que la riviere ne fut débordée ; ôt par 
conféquent le vœu même des Parties adverfes 
ne feroit pas rempli y &  la condition du Mineur 
feroit empirée.

N ous difons que fi la Sentence fubfiftoit, 
loin de percevoir la même quantité d’eau , le mi* 
neur Mercadier n ’en percevroit pas une goutte, 
li le canal d’Efpinailbl étoit nettoyé, &  fi la bre- 
che qui efi: à côté du paiielis étoit fermée ; c’eft 
un fait qu’il a articulé ôc qui eft décifiF. Pour 
lavoir donc s’il entroit dans le paiielis plus d’eau 
qu’anciennement , il falloit ordonner , avant 
faire droit, que le canal feroit nettoyé &  la bre- 
che fermée; jufques-là la fixation du paiielis n ’a 
pas pu être faite > à caufe de l’incertitude de fon 
ancien état, &  de l’eau qui entreroit parle paiïè- 
îis acluel, après le nettoiement du canal.

Le mineur Mercadier a articulé que même 
dans l’état où fon paiielis étoit avant la Senten
ce , le fieur de Roquemaurel recevroit la même 
quantité d’eau que par le paiielis , fi fon canal 
étoit nettoyé, ôc qu’en temps de féchereilè il en 
entreroit très-peu dans le paiielis : cependant il 
eit prouvé qu en été , où les eaux n’étoient rien 
moins qu’abondantes, il en paiîoit dans le pailè- 
l is , quoiqu’il n’en entrât pas dans le canal ; d’où 
il doit fuiyre la conféquence eifentielle quelle



nouveau pafTelis n’eit pas plus bas que l’ancien J 
&  a même un pouce de plus , d’après le té
moignage des Ouvriers qui ont procédé à ia re- 
conftru&ion, &  qui d’après le CommiÎlàire étoient 
les feuls en état de fixer cette hauteur. (Y)

Mais ces enquêtes laiileroient-elles une incer
titude fur la véritable hauteur de l’ancien paf- 
ielis ? quel parti reftera-t-il à prendre ? faudra-t- 
il laiilèr fubiifter la Sentence ? non certainement; 
puifqu’il eft démontré i°. que le mineur M er- 
cadier ne percevroit pas une goutte d’eau, &  par 
ce moyen ion pailelis feroit inutile. a°. Parce 
qu’il eit prouvé que fon pailelis en recevoir en 
temps de féchereiîè, quoique le canal n’en reçut 
pas. Il faut donc adopter &  le fyftême de Lau- 
mon , Expert, &  lesconclufions du Mineur rela
tivement au partage de l’eau.

Dans l’incertitude de la hauteur qu avoit l’an
cien pailelis, le partage de l’eau, relativement aux 
poiïeflions des Parties qui doivent en profiter', 
eft le feul moyen pour qu’aucune d’elles n’ait 
à fe plaindre. Les Intimés s’oppofent à ce parta
g e , fous le prétexte que le pailelis en queilion 
n’exiftoit que pour l’utilité du canal d’Efpi- 
naifol, Ôc pour le décharger du trop plein ou le 
vuiderlorfque bon leur fembloit; ils ie fondent à cet 
égard fur une procédure faite entre les auteurs du

(/)  Ceci  répond au Mémoire  des In timés,  pages 2 7 , 18 
te 29-
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mineur Mercadier ÔC le iieur de Roquemaurel.
Ainfi fi nous parvenons à pouver que le pai

felis dont il s’agit n’étoit pas à l’utilité du fieur 
de Roquemaurel, &  ne fervoit nullement à dé
charger le trop plein du canal &  à le vuidcr, 
le partage de l’eau demandé fubfidiairement ne 
pourra plus éprouver de difficulté.

O r  pluiieurs faits prouvés par les deux enquê
tes ; le premier c’eft qu’il n’eft pas un feul té
moin qui dépofe que ce paifelis fut à l’utilité du 
fieur de Roquemaurel ; tous dépofent au contrai
re qu’il fervoit à l’irrigation des prés du mineur.

Un fécond fait également conilant, c’eft: que 
dans les grandes iéchercffes, temps où l’eau éroit 
bien baiTe, il en paiToit par le paifelis , quoiqu’il 
n’en paiîàt pas par le canal.

O r  ces deux faits pofés, il en réiùlte une con- 
féquence bien décifive ; c’eft que le paifelis n’étoit 
point pour l ’utilité du fieur de Roquemaurel, mais 
bien à celle du Mineur ; qu’il ne fervoit pas à re
cevoir le trop plein &  à vuiderle canal ; car com
ment concevra-t-on que ce paflèlis n’eut été 
deftiné qu’à recevoir le trop plein, tandis qu’en 
temps de féchereiTe, temps où l’eau efi plus né- 
ceilàire, le paifelis en recevoir &C le canal n’en avoir 
point; à cette époque il n’y avoitpas de trop plein, 
puifque Veau manquoit dans le canal, que la 
prairie d’Efpinaifol étoit à fec.

Comment concevra-t-on que ce paifelis ne fervit 
qu’à vuider ce canal, lorfque les Intimésont foute-



nn qu'il devoir avoir 28 ou 29 pouces de hauteur; 
certainement il y  a là une contradi&ion formelle. 
Si le pailelis fert à vuider le canal &  à le mettre 
à fec, néceiïàirement il iaut qu’il ait le même ni
veau que le fol de la chauiiée, Ôt foit même plus 
bas, afin que toute l’eau puiiîe y  couler de façon 
qu’à volonté on mette le canal à fcc ; &  alors il 
faudroit que les Intimes établiilent qu’ils avoient 
droit cl’y mettre un Batardeau, afin d’empêcher 
que l’eau n y  coulât,quand il n ’y  auroit pas eu de 
trop plein ; 5c c ’eft ce qu’ils n’ont pas fait. Si le paile* 
lis doit être moins haut que le fol de la chauiiée r 
c’eil une mauvaife chicane de leur part de foute- 
nir qu’il n’eft pas aifez élevé actuellement : la 
prétention contraire feroit plus analogue à leur 
iyilême.

Les Intimés ne font pas mieux fondés à argu
menter de la procédure de 1722. En vain y  trou
vent-ils que les auteurs du mineur Mercadier 
font convenus qu’ils ne pouvoient profiter de l’eau 
que quand le canal étoit fort plein ; parce qu’en 
dénaturant les faits, ils cherchent à confondre l’ob
jet d’une conteftation commencée en 1 7 2 2 , qui 
n’a rien de relatif à celle-ci. Il n’étoit queftion en 
1722 que de quelques petites rigoles , que les au
teurs du mineur Mercadier avoient pratiquées dans 
leurs prés inférieurs, qui bordent le canal d’Eipi- 
naiTol, pour profiter du trop plein Ôc le faire re
gorger dans fes prés ; mais ces rigoles n’avoient rien 
de commun avec le pailelis: elles avoient étépra-
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tiquées dans un pré inférieur qui eft à plus de 60 
pas de la chauffée , au lieu que le pailelis eft 
dans la chauffée même. Sans doute ils n’avoient 
aucun droit de faire des rigoles dans leur pré, 6c 
arrêter par-là une partie de l’eau du canal, parce 
que leurprife d’eau ne coniiftoit uniquement que 
dans le pailelis , 6c ils ne pouvoient en récla
mer d’autre que celle qui s’écouloit par là. L e  
pré dans lequel les rigoles a voient été pratiquées, 
ne fut jamais arrofé, 6c ne peut pas l’être par l’eau 
du paffelis, fa fituation s’y  oppofe; le Mineur ne 
réclame pas ici de l’eau pour ce pré qui en perçoit 
par un autre canal ; parce que ce pré a fa pente 
vers la riviere, 6c ceux qui bordent le canal d’Ef- 
pinaffol fe trouvent fupérieurs au canal du Mineur, 
quoiqu’ils foient inférieurs à celui du fieur de Ro- 
quemaurel.

Ainii l’on voit évidemment que l’hiftoire des 
rigoles n’a rien de commun avec celle du paffelis ; 
il n’en eft pas queftion dans toute cette procédu
re , le nom de paffelis ne s’y  trouve même pas. 
A  la vérité il y  eft bien parlé d’un écouloir ; mais 
cet écouloir n’a encore rien de commun avec le 
paffelis. Cet écouloir, dont plufieurs témoins par
lent dans les enquêtes, étoit inférieur à la chauffée 6c 
prés dupont de Crandelle, 6c n’étoit fait que pour 
mettre le canal du fieur de Roqucmaurel à fec ; ce 
qui démontre évidemment, qu’en parlant de récou
loir, on n’a pas entendu parler du paffelis, qui dans 
aucun cas ne pouvoit lervir à cet ufage , puifqu’il
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avoit 9 ou io  pouces au deffus du fol de la cliau£ 
fée. La preuve que cet écouloir étoit unique
ment deiHné à mettre le canal à fee , fe tire des. 
écritures des auteurs du mineur Mercadier, fig^ 
nifiées le 31 M ai 17x 3 :-on y  lit. » Les Demai> 
» deurs ont un autre écouloir au commencement 
» d u  canal pour vuider l’eau quand bon leur. 
» femble. »

Lepremier écouloir, dont il eft parlé dans les écri
tures) étoit au fond d’un pré des auteurs du Mineur;, 
ceux-ci l’avoient coniblé avec de !æ terre 6c des 
graviers : le-fieur de Roqucmanrel vouloir le faire 
rétablir, &  les Adverfaires lui dirent qu’il y  avoit 
plus de trente ans qu’il n’exiiloit plu«, &  que par. 
ce laps de temps ils s’étoient libéré de cette fervi- 
tude. Ces. deux écouloirs n’avoient* donc rien de- 
relaiif au paifelis ; donc l’on ne peut argumen
ter de cette procédure, pour prouver que le pai
felis étoit un de ces écouloirs , puifque le p a i
felis eü: dans lachauiîce, &  que l’écouloir étoit 
au commencement du canal , près le pont de 
Crandelle.

Les Intimés argumentent d’un chiffon, qu’ils 
datent de l’année 1 6 3 1 ,  &  qu’ils ont dépoféen 
17̂ .2*. entre les mains d’un Notaire. Ils prétendent 
que ce font les auteurs du mineur Mercadier qui: 
l ’ont confcnti ; &  félon eux il contient la preuve 
de leur propriété fur toute l’eau de la chauffée.

Le prétendu chiffon , qui n’a paru pour la pre- 
xnicre fois qu’en 172-1, ÔC qui reçut alors la même

critique
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critique qu’aujourd’h u i, nepeutêtre d’aucune forte 
d’utilité aux Intimés, à moins qu’on ne veuille 
renverfer tout ce qu’il y  a de plus facré. ‘

Cet écrit eft l’ouvrage de l’ayeul du iieur de 
Roquemaurel, &  n’a jamais été confenti parles 
auteurs du mineur lyiercadier ; la preuve s’en tirç 
de ce qu’il ne contient aucune fignature, aucune 
date, ni de ceux-ci, ni du fieur deRoquemaurel ; 
par conféquent ce n’efi: pas un a£te obligatoire, 
&  dont on puiflè exciper pour la propriété de l’eau 
de la chauffée;

Une fécondé preuve que cet écrit émane du fieur 
de Roquemaurel fe u l, &  a été. fait hors la- pré- 
fence des auteurs du Mineur , c’eft qu’il énonce 
plufieurs prés &  terres qui; appartenoiem à ces 
derniers ,, dont h  nom cp. bLanc.. O r  pré
fumera-t-on que ces Particuliers j^qui étoient 
des laboureurs, ignoraiTent le nom des;héritages 
les plus précieux &  les plus voiiins de leur habit 
tation? Cette circonftance feule prouve que l’écrit 
en queÎtion eftdu iait del’ayeuljdu fieur de Roque- 
maurel r &  que les auteurs du mineur Mercadier 
n ont jamais confenti aux claufes qu’il contient,, 
puiique d’ailleurs ils ne l’ont pas figné.. r 
: En vain les Intimés difent - ils , dans leur M é 
moire imprime, que le projet a fi bien eu ion exé
cution. que le mineur Merçadier jouit encore au
jourd’hui de l’héritage énoncé dans cet a £jtc, ôc 
qui fut donné par le fieur de Roquemaurel .pour* 
la prife d’eau; parce que i°. rien ne juitiiïe cette



50 •
propriété ; 2®. rien nc.conftate que cet héritage ait 
jamais appartenu aux auteurs du fieur de Roque
maurel; 30. quand on larapporteroit, les Intimés 
n’en feroient pas plus avancés , parce qu’il peut 
bien fe faire i°. que le pere du mineur Mercadier 
en eut acquis la propriété, ou par titres ou par 
prefeription ; 2°. que ce pré eût été donnéau pere 
du mineur en indemnité du terrein que celui-ci 
perdoit en permettant de creuièr fur fes héritages 
nn canal pour conduire une partie des eaux dans 
la prairie d’Efpinaifol. Ainfi il ne réfulte aucune 
conféquence de cet écrit , ni de la jouiifance des 
héritages qui s’y  trouvent énoncés.

En vain encore argumentent-ils de l’a£le de 
1632 , paifé entre le fieur de Roquemaurel &  le 
fieur Gambefort, qui contient entr’eux un partage 
de l’eau du canal ; parce que i°. cet a&e n’eftpas 
fait avec l u i , &  par conféquent on ne peut pas le 
lui oppoier; 2°. parce qu’il ne porte rien de favo
rable aux Intimés.

Il contient, à la' vérité , un partage de l’eau 
du canal ; mais ce partage ne frappe que fur l’eau 
du canal, nullement fur celle du paiîèlis. Ils ont 
bien pu partager l’eau du canal, parce que le mi
neur Mercadier n y  prétend rien ; tout fon droit 
gît dans le pailelis qui eft dans la chauffée même. 
Ainfi cet échange ne contient rien dont on puif 

i è  argumenter contre lui. Ce Mineur en excipe 
au contraire pour prouver que ce n’eil qu’à cette 
époque 1632 que le canal d’EipinaiTol a été fait,



&  à cette même “ époque il eft établi par le mê
me a£le, par le chiffon lans date &  lans figna-. - 
ture, 6c enfin par un a£te authentique de 1613  , 
produit au procès par le Mineur , que la chauffée 
&  le paffelis exiftoient, ainfi que le canal du mi
neur Mercadier , qui en recevoit les eaux. Si donc 
cette chauffée, le pailèlis &  le canal du Mineur 
exiftoient avant le canal d’Epifnaffol, il s’enfuit 
nécefïàiremenc que cette chauffée &  le paffelis  ̂
étoient uniquement à l’ufage des prés du mineur 
Mercadier ; celui-ci percevoit toute l’eau de la 
chauffée avant 16 3 2 , puifque jufqu’à cette épo
que il n’y avoit pas d’autre canal qui put en pro
fiter ; donc le pailetis n’étoit pas fait pour rece
voir le trop plein , &  pour fervir à vuider un pré
tendu canal, dont l’exiftence eft poftérieure de plus 
de 100. ans. Il exiftoit au contraire pour l ’utilité, 
feule du Mineur.

Ce premier point établi, il en réfulte que le 
Mineur a en fa faveur &  titre ¿k poffeffion , ôc 
que par conféquent l’on ne peut le priver de la, 
prife d’eau dont il s’agit. Son titre eft dans les. 
différents a£les qui conftatent l’exiftence de la. 
ehaulïee &  du paffelis avant celle du canal d’Ef- 
pinaffol ; ià poffeffion réfulte des enquêtes. &  le 
paffelis la juftifie ; mais cette poffeffion ne fut-elle 
pas prouvée aufli démoxillrarivement qu’elle l’eft, 
eut-il même renoncé pendant long-temps à l’ufa- 

*gc du paffelis , ce qui n’eft pas, fon ne pourroit 
pas argumenter contre lui d’une poffefllon con-~
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traire  ̂ qui 2ans l ’efpece eil abfolumént îma~ 
ginaire ; une prife d’eau eft un droit de pure 
Faculté qui n’eft pas fujetà  prefeription, &  qui 
ne peut jamais fe perdre, parce que le Proprié^ 
taire a droit d’en uier quand bon lui femble , même 
le négliger pendant long-temps, fans que fonfilence 
puiiîè jamais opérer contre lui la moindre fin de 
non-recevoir : c’eft ce qu’a jugé un Arrêt de 1 6 7 1 , 
rapporté par Brillon , &  ce que tous les Auteurs 
ont décidé.

Dumoulin-, le plus iàvantdenos Juriiconfultes, dit 
expreifément dans fes notes fur les Confeils d’A -  
lêxandre, Confult.69, que la poiièfïion immémo
riale n’eft pas un titre luffifant pour opérer une 
privation de l’eau. » Dominum pojfe fuo comodo 
» divertere, vel retinere aquam quæ ontur. vel 
n labitur in fu n d o iu o ,  in præjudicium vicini , 
» quietiampertempus immémoriale ujus ejlaqud.n

Bafnage, fur la Coutume de Normandie , dit 
7» également » celui qui s’eft aidé de l’eau etiam par 
» tres-long-iemps y ne peut pas dire avoir prejerit 
» la fervitude ou droit, pour empêcher que Jon 
» voifin ne puijje dériver cette eau a Vendroit oà 
» elle pajje par fo n  héritage.

Ce que difent ces A u teu rs, la Loi proculus de 
damno inf'eclo l’avoit dit avant eux. Et à tous 
ces témoignages fe joignent encore celui de deux 
GloiTatcursilluftres du Droit Rom ain, Barthothe 
&  Alexandre, &  enfin celui du judicieux Coquille 
fur la Coutume de Nivernors.
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Â in f i , d*après cè^rincipe  ̂ quand les Intimes 
•auroient line poiîèilion plus que trentenaire de 
prendre &  percevoir toute l’eau de la chauflee , 
cette poffefïion feroit au procès un titre impuif- 
fa n t , pour enlever an mineur Mercadier la prife 
d ’eau qu’il réclame, parce qu’il eft le premier aoou- 
tiiîant; parce que les prés iont fupérieurs; parce 
que l’eau paife dans lès héritages avant de par
venir h. ceux des Intimés ; parce que ce font lès 
auteurs qui ont conftruit la chauiiée ; parce que 
fon paffelis &  fon canal exiftent avant celui du 
fieur de Roquemaurel ; parce qu’enfin jufqu’en 
16 3 1  il a profité feul de l’eau de la chauffée» 
N o n  feulement les Parties adverfès n’ont pas cette 
poíTeííion immémoriale, mais même celle con-* 
traire du Mineur eft établie : il a titre &  poilef 
fion de percevoir l’eau par fon pailelis ; il en a tou
jours joui'fans aucun trouble, &  il n’y a même 
jamais eu de difficulté à cet égard. Les Intimés 
n en ont élevé que fur la quantité d’cau.&iur la 
hauteur du pailelis ; ils fe font bornés k foutenir 
que le paifelis ancien étoit plus élevé que le nou
veau ; le Mineur a foutenu le contraire, &  c’eft 
pour conftater cet ancien état du paifelis cjue les 
Parties ont fait entendre des témoins. Les O u 
vriers qui ont procédés la reconftru&iôn du nou*. 
veau , diiènt qu’il eft conforme à l’ancien ; les au
tres témoinsdépofent que le paifelis reçevoit de l’eau 
même en temps de fécherefle, (ru) doncleM ineur

(w) Pluficurs témoins vont  même jufqu’à dire que lorique les



a la pofîèÎÏTon en fa faveur. Si donc il a &  titre 
&  poiîèilion , néceilàirement l’on ne peut pas le-' 
priver de cette prife d’eau ; &  il faut infirmer la¡. 
Sentence dont eft appel qui l’en prive. ï

En infirmant la Sentence , quel partireitera-t
il à prendre ? celui de fixer le paifelis d’après les 
enquêtes.Orilen réfulte que l’ancien n’étoitpas plus- 
élevé que le nouveau y &  par conféquent il fau- > 
día débouter les Intimés de leur demande à cet ' 
égard.

Mais s’il étoit impoiSWe de fixer cette Rauteuï 
&i cet ancien état d ’après les enquêtes*,, quel autre- 
parti faudra t-il prendre? celui*, fans contredit^ 
d’ordonner le partage de L’eau ,, c’eil même le-, 
feul qui fe préfente pour qu’aucune des Parties, 
ne foit lézée : ce partage eft conforme au, droit 
commun de la Province &  à l’ufage général'., i°.. 
N ous l’avons déjà d it ,  il eft le premier aboutit

eaux étoientbaiTes il en paiToit par le paifelis,  &  n’enentroitpas,  
dans le-canal d ’ Efpinaifol.

Les Intimés ont  cherché à ¿carter cæs. dépolirions par un f b -  
pliifine-qui fe trouve dans une note à la fin du Mémoire.  C o m 
ment eft-il po i l ible ,  ont-ils d i t ,  qu e le  canal étant plus^enfoncé 
que le paifelis > il pallat plutôt de. l ’eau dans le pailèlis que dans 
le canal?

D ’abord, la Cnile que les Intimésont  fait1 enlever pour  dénatu
re/ les lieux conilatoit  !a hauteur de l’un &  le niveau de l ’au
tre. En fécond lieu les témoins d épo fent d ’iine époque ou le canal 
avoit-befoin d ’être net to yé ,  &  l’on fent parfaitement que fi peu 
qu’il y eut de v a ie d a n s le  canal ,  qui n’avoir guère, plusde pro
fondeur que le niveau du paiTelis , il" était fenüble que l ’eau en
trât plutôt dans le paifelis,  ou elle ne trouvoit aucune rélillance* 
que par. le canal ou elle trouvqit de l'embarras».



Tant, fes prés font les plus voifins de la riviere J. 
&  par conféquent leur fituation leur donne droit 
à  l’eau. i° . L ’eau flue fur fes propres hérita
ges , &  par conlequent il eft le maître d’en ufer, 
pourvu qu’ilnenuifepasau voifin ; (/z) &  il n’eft ja*- 
mais cenfé lui nuire, loriqu’il n’en ufe que pour 
ion utilité (o) &  pour rendre fon héritage meil
leur.

Les Intimés cherchent à. confondre k s  objets, 
lorfqu’ils difent, page 27 de leur Mémoire , que 
fi le Mineur a acquis quelque poifeifion, elle 
ne peut être , comme celle de fes auteurs , que du 
trop plein ou du regorgement du canal deftiné à 
larrofement de la prairie d’EfpinaÎfol ; parce que 
relativement à l’eau du canal, il n’y  a aucune diffi
culté: Les Parties ne plaident pas fur cet ob jet, 
&  la procédure de 1 7 12  prouve qu’il n’a rien 
de commun avec le paifelis. Lorfque l’eau de la 
Riviere eft fortie de la chauffée, ôt eft entrée dans 
le canal d’Efpinaiïol, le Mineur ne peut y  préten* 
dre quelorfque le canal, par le dégorgement de la 
Riviere, eft trop plein , &  loriqu’il regorge dans 
1e petit pré que le canal traverfe , qui eft le ièul 
qui puiife profiter de ce cas fo rtu it , &  qui n’a 
jamais été, ni ne peut ótre arrofé par le paflelis.

(ri) Dumoulin  , loco citato. Duval ¿ans fon traile de rebus da- 
'bìis. Bafnage fur N or m . Coq ui l le  fur Niv.  L. •j'j. de reg. juris. 
L.  1. au dige'ft. § de aquâ & aquâ. Morn ac fur la L o i  6 , au code 
de fervitutibus. Henri &  Roulfeau de Lacombc.

(o) L. i .ae aquâ & aquâ.



Mais vouloir en' induire que/lc Mineur nra droit 
en général de percevoir l’eau, que lorfqu’elle dé
gorge , c’eit chercher à. confondre &. à tromper, 
la juftice. Cette poilèiïion de percevoir, l’eau du: 
canal d ’Efpinaifol, lorfqu’elle dégorge y, n’a rien* 
de commun avec celle de la percevoir par lepaile- 
lis pour fes autres prés parce quentorc une.- 
fois; le paifelis cil: dans la chauffée-, & le c a n a ld ’E f-  
pinaifol n’eft qu’à la fuite de cette mêmechauifée„  
au bout inférieur, du pafièlis; de forte que l’eaiis 
étant une fois entrée dans le canal d’EipinaiIôl,, 
il ne peut y  prétendre pour l’irrigation de fes au
tres prés, qui ont toujours joui de l’eau du paiîer- 
Iis, 6i qui. ne peuvent être arrofés que par. cfc: 
moven..4.

Seconde, difpofiùoîï. de Ur Sentence

Cette difpifition concerne deux arbres que îê 
Mineur avoit fait couper le long de la chauiïee 
depuis le paflelis juiqu’au chemin de Crandclle., 
L a  Sentence lui fait détcnfes de récidiver ,, &  ce-

Îiendant elle condamne fes Adverfaires à* rétrécir: 
e canal d’Efpinaifol, dans toute la partie qui eit 

bordée par les héritages du Mineur,.,
Il y  a une injuflice Ôc une contradition frappante* 

dans cette difpofition. Elle juge que le terrain fur 
lequel les arbres ont été coupés appartient à- ce 
M in eu r, puifqu’elle condamne les Intimés h. ré
trécir le canal &C cependant clip lui enleve la

propriété



y ,  *

propriété des arbres, qui avoient pris racine, ce 
qui eft contradi&oire. Car fileterrein , fur lequel 
les deux aulnes étoient provenus naturellement, 
lui appartient, néceffairement &  par un principe de 
droit, ces arbres doivent lui appartenir; &  par 
une conféquence également natuf elle r la Sentence 
a mal jugé. Nous nren dirons pas davantage fur 
cet objet ; il eft clair &  démontré :d’ailleurs il parole 
que nos Adverfaires paiîent condamnation , puis
qu'ils ont gardé à cet égard le filence le plus profond,

Troijîeme difpofitiort.

Cette Sentence permet aux Intimés d’exhauflèr 
la chauffée, &  avec elle le paifelis, toujours jufqu’à la 
hauteur de deux pouces du cordon de la chauffée.

Deux moyens principaux démontrent le mal 
jugé de cette difpolition.

i®. Comment,fans autreécÎairctfîement, laSen- 
tence a-t-elle pu juger que l ’ancienne chauffée étoic 
plushaute que la nouvelle , &  permettre d’exhauffer 
celle - c i , tandis que le mineur Mercadier avoit 
articulé que la nouvelle étoit auffi haute que l’an
cienne , &  même plus en certains endroits 7 à 
l’exception de la partie qui avoifinoit le paifelis, 
laquelle il confentoit être remife a la même hau-‘ 
leur que le furplus ; il avoit offert de prouver ce 
fait, par fa Requête du n  Janvier 1 7 7 1 ,  &  les 
Intimés ne l’avoient jamais défavoué. ( p )  Q u ’on

(p )  Par cette Requête it a conclu à ce que les Intimés fuflent 
tenus de s’e x p l i q u e r , s’ils entendoient exhaufler la chauffée

• r .  a .  . . .  ^  f



îifc tant qu’on voudra leurs écritures, 1 on ne 
trouvera nulle part qu’ils fe foient expliques fur 
cet o b je t , malgré l’interpellation que le Mineur 
leur fie par fes conclufions. L ’on voit au contraire, 
dans leur Requête introdu&ive d’inftance, la re- 
connoiiîance la plus formelle que cette chauffée 
étoit conforme pour fa hauteur à l’ancienne , puis
qu'ils n’y parlent que de la portion de la chauiîée, 
relative à la breche; voici les propres expreiiions 
de leur Requête : » &  attendu qu’il s’agiffoit de 
» conftater l’état a£hiel. des lieux , pour réparer la 
» portion de la chauffée qui rejloit à faire , & à la 
» hauteur requife. »

Ainfi d’après cela les premiers Juges ne pou- 
voient pas ordonner l’exhauflement de la chauflée, 
fans au moins s’être rendus certains de l’ancien 
état de cette chauffée ; &  ils ne pouvoient acqué
rir de certitude à cet égard que par une enquête ; 
&  c’eft ce que le Mineur avoit offert.

En vain diroit-on que les Juges ne iè font 
décidés à ordonner cet exhauilement que fur le 
rapport des Experts, parce que, i°. les rapports 
étoient détruits par les faits articulés par le mineur 
Mercadier, &c qui tendoient à la preuve que l’an
cienne chauffée n’étoitpas plus élevée que la nou-

ou la laifTer au même é t a t , &  que dans le cas où ils voudroient  
l ’exhaufler , qu’ il lui fut permis de prouver  , tant par titres que 
par témoins,  que la chauffée qui exii loit auparavant n’étoit 
pas plus élevée que la nouvel le ;  môme qu’elle étoit plus bafic 
en certains endroits ,  &  par exprès yers le mi l ieu,  quoiqu’elle 
fut plus haute près le  paiTelis.
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vclle. i \ Les Experts ont évidemment cherché à 
favorifcr les Parties aclverfes. Ils ont déclaré qu’au 
bout de la chauffée, du coté du pré du fieur Déaura, 
il exiftoit plufieurs groiî'es pierres plus élevées qui 
leur ont paru répondre à l’alignement défigné par 
la levade ou talus de pierre ¿k terrein qui conte- 
noit le canal d’Efpinaflol.

D ’abord ils en impofent relativement au nom
bre des groffes pierres qu’ils ont dit être du côté 
du pré du iieur Déaura; il n’y en a qu’une feu le , 
&  il n’y en avoit qu’une lors du procès verbal. 
(?) n  articule ce fait Ôt réduit là l’objet de la . 
conteftation. Cette pierre à la vérité eft un peu 
plus élevée que le furplus de la chauffée ; mais 
elle n’en a jamais fixé la hauteur ni l’alignement; 
elle n’a été mife en cet endroit que pour garan
tir le mur de la chauilée, qui, n’étant conftruite 
qu’avec des pierres tresTpetites, auroit moins réiif* 
té au débordement. L a  preuve que cette groilè 
pierre n’a jamais fervi à fixer la hauteur de la chauf- 
le e , 6c que l’ancienne chauffée n’étoit pas plus haute 
que celle qui exifte aujourd’h u i, c’eft que les rap- 
ports du Commiiîàire des Experts conftatent 
qu’il a refté des veftiges de l’ancicnne chauffée. 
O r  il eft parfaitement établi que la nouvelle chauf 
iée a été conftruite! à la même hauteur que fes 
anciens, veftiges, qui ont fervi d’alignement; l’on 
ne pou voit même pas fe tromper à cet égard,

((ÿ) En effet Laumon & Maleprade,  Experts ,  ne parlent  q u e /  
d ’une feule pierre, _ r n
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puîfque ces veftîges avoient plus de dix pieds de 
longueur; ils exiftent encore aujourd’h u i, &  le 
Mineur articule ( ÔC réduit à ce point de fait la 
conteftation )  que le furplus de la chauflee, à l’ex
ception de la partie qui avoifine le paflelis, eft 
aufïi élevé que ce qui a refté de l’ancienne. Ainii 

> la Sentence dont eft appel n’a pas pu ordonner 
d’office l’exhauilèment d ’une chauiiée, que tout 
pouvoit être conforme à l ’ancienne.

Cette difpoiition fait deux griefs au mineur 
Mercadier ; le premier, parce qu’en ordonnant 
l ’exhauftèment de la chauflee, elle donne la fa
culté aux Intimés d’inonder toutes les terres adja
centes, appartenantes au mineur Mercadier, ians 
qu’il ait droit de s’en plaindre ; le fécond, parce 
qu’elle ordonne l ’exhauflemcnt du pailelis avec 
celui de la chauffée.

N ous difons, i°. que fi les Intimés étoient 
autorifés à exhauflèr la chauflee, les terres du 
Mineur ièroient inondées; cela eft évident.En effet 
au moment a&uel , les héritages qui bordent la 
chauflee n’ont pas huit pouces d’élévation de plus 
que le cordon de la chauflee. Si on l’éleve com
me la Sentence le porte de 13 pouces, il s’en* 
fuivra qu’étant de niveau avec ces héritages ôc 
même plus élevée, l’eau de la riviere d’Autre 
réfluera fur ces héritages &  les inonderaies trois 
quarts de l’année, ce qui occafionneroit un pré
judice confidérable au M ineur, qui ieroit privé 
par là du produit de fes héritages. •>
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En fécond lieu^et exhauiîèment de la ch au t, 
fée emportant celui du paiTelis , à deux pouces 
près, d’après la Sentence, il s’enfuivroit que ce 
pailèlis q u i , félon le témoignage des Ouvriers 
qui l’ont reconilruit, ne doit avoir que neuf pou*, 
ces d’élévation, q u i , en fuivantle fyilême des Par-, 
ties adverfes, nedevroiten avoir que quinze ;d ’a-t 
près leur Mémoire, page 30, il s’enfuivroit, dit-on,'

Îiu’il en auroit 2.8 Ôc demi, &  par ce moyen il 
eroit entièrement privé de fa prife d’eau, puif- 

qu’il ne la recevroit que dans le cas des inonda* 
tions ; &  c’eft: précifément! le Teul temps , o u , 
au lieu de lui être utile, elle lui feroit préjudi
ciable par le fable Ôc la 'vafe quelle entraîne. 
Ainfi cette Sentence eft: évidemment injufte.

Les Intimés nous diiènt encore, page 30 , que 
les lieux doivent être rétablis dans Vancienf état, 
cela elè vrai, le mineur Mercadier l’a,toujours 
offert ; mais quel étoit celui de la chauffée ? nou£ 
l’avons établi ; les anciens vertiges 'fixent cet an
cien état, 6 i les Intimés conviennent que la 
nouvelle chauiîee a été continuée fur ce qui refc 
toit de l’ancienne: donc les chofes font à cet égard 
comme elles étoient anciennement. t

Les Intimés cherchent perpétuellement à furpren- 
dre la Cour. Ils prétendent, page 3 1, quele mineuj* ( 
Mercadier ciYcontradi&oire avec lui même, ; qu’ il 
fe récrie mal.à propos contre cette diipofition, 
Çuifqu’ il confent enfuite qu’on donne à la chauf- 
lee la même hauteur que la partie qui a fublifté 
de V ancienne.

3 *
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L e  meneur M ercadier, toujours de meilleure 
foi que fés Adverfaires,, n’a - jamais cherché à fur- 
prendre la'Juïlice*, il defireroit bien, n’ètre pas 
dans le cas de faire des reproches à cet égard à 
fes Advcrfaires : il a confenti que la partie de la 
chàüiîee, qui avoiiine le paiîelis ,-foit remifè à la mê
me hauteur que la partie qui a fubhrté, parce qu’à 
l ’endrëit du paflèlis, l’Ouvrier des'Intimés l’a. 
faite plus baflc* ; mais il ne fuit pas de ce confen- 
tement que la Sentence ait bien jugé; parce que 
par. les anciens vertiges de la chauffée il n a pas 
entendu parler de la groiîl piprre qui fe trouve en 
tête, mais bien du.mur ancien qui'a fubfifté de la. 
longueur de 10 pieds ou environ. La pierre, quoi-. 
qu’elle1 :foit en tête dela.chauflee, n’a.jamais fervi, 
encore une fo is, à'fixer la'haiitcur de cette chauf- 
{éè%  ce quiÿeftè^dé.l’ancien imïr le. démontre.) 
niais* bien à1 la fortifier, &  par conféquent il n’y t 
a pafe- de contentement' de fa part à l’exhaufîèment
de- la' chatofièetel: que la Sentence l’indique.
-na ryj ir.-- . ¿- rM ’ • 1

5* c. ? • • °r,Qiïdtrteme'diJiwJiti6n. , [-
i 'p  ;i.  ̂ n 1

‘- L é  mineur' Mercadier fe plaint, en.quatrième 
lieu, de ce que la Sentence le condamne aux dom- 
iiiij£es,&  intérêts Jatlônner par déclaration, & '  de. 
cjfctqu?tilîc n\ir jfW, çoJirclamne les Intimé^ à faire net
toyer' leiir cinal , réparer les défauts de la chauffée 
ôc‘ la'brédh’e', &  a remettre les cclufes qu’ils .ont
fàicênlcver ÔC Viui étoient au'‘devant du mfïèlis.

, iïiMllî ¿¿ri:. ■ ■ " ' ‘
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Si le défaut du .canal, de la chauffée &: de la b’re-' 

che euffent été les feuls objets de cohteftation, s’il 
n’en réiultoitaucuh inconvénient, le mineur Mer- 
cadier fe ieroit peu mis en peine que la'Sentence 
n’eût pas fait droit fur les concluions par lui pri- 
fes à cet égard : mais malheureufement les pre
miers Juges étoient fi prévenus en faveur des In
timés qu’ils en orit'fait le fondement d’une con
damnation de dommages ÔC intérêts, qui eft urfôb- 
jet de plus de 6000 liv. fi l’on en croit les Advèr- 
iaires. Le mineur. Mercadier fe plaint de cette con
damnation , elle a pour motif le détaut d’irriga
tion de leur prairie : or il cil prouvé au procès , que 
fi cette prairie n’a pas été arroiée',vc’elî: par le pro
pre fait des Intimés, parce qu’ils n’ont pas voulu 
nettoyer leur canal (/) , réparer les défauts de la 
chauffée 6c fermer la breche.

Si nous parvenons Rétablir que ce iont'laMes 
feules cailles qui ont empêché l’irrigation^ il s’en- 
fuivra néceffairement que cétoit par le p'ropre fait

(r) Les Intimés s’ y  font au contraire oppofés. SaleiTes, Fermier  
tTÈfpinafrol ,d a n s l ’arriere faifon 1771 , avantlaSenrericè dont  eft 
appel ,  ayant  commencé à  netfoy.çr ce canal pour ie procurer  
l ’eau,  le fieur de Roquen\aurel le gronda &  l’empêcha  de 
continuer ; fait que le Mineur a dé co uv tr t  depuis peu èc^qu’il 
offre de prouver. . . .

11 eft donc faux que ce canal ait ¿té nettoyé en 17 71  , il 
ne l’a été un peu &  très-imparfaitement qu’en A o û t  i 7 7 1 ,  après 
la S enten ce , ce qui e i ï  cônft'até par les rapports de Nautonier  
&  Malep rade,  en conféquçnce les prairies des Intimés.ort-été 
arrofées depuis ,  &  elles l’auroient été beaucoup mieux li le ca
nal eut été bien vuidé &  la breche rétablie. •• ‘ ■



cíes Intimes r Se qu’ils n’a voient point de domma* 
ges 6c intérêts à répéter. O r  pour connoitre le mo
t if  qui a empêché cette irrigation, il faut avoir re
cours aux rapports d’Experts , 6c notamment à. 
ceux que le fieur de Roquemaurel à fait faire avec 
fon Fermier pour la fixation de ces dommages 6c 
intérêts.Or que portent-ils ? D  a’bord ceux du Con> 
mifîàire, de Boiflon 6c Trincard, quelques favora
bles qu’ils foient aux Intimés y difent exprefïemenc 
que les défauts de la chauffée facilitoient l’écoule
ment de l’eau parle  paifelis T quelle s’échappoit 
par une breche y qui dans la fuite s’efl élargie de 
ao,pieds *6c que le canal d’Elpinaffol avoit telle
ment befoin d'être nettoyé y que F tau. qui y  couloit 
parles rigoles des pris, Jup ¿rieurs r. trouvant de 
l’obilacle dans fa courfc, étoit forcée de fè  replieir 

fu r  elle-même & de retourner à la chauffée.
• -, Celui de -Laumçn. attribue la caufe de la noa 
irrigation à la chauffée, à la breche 6c au canal qui 
étoit plein de vafe. Enfin les rapports faits entre 
le  fieu r de Roquemaurel 6c fon Fermier font en* 
core plus expremfs \ ils établirent nettement que 
l’eau s’échappe toute par la breche & au!iln en en
tre pas une goutte dans le paffelis. D onc le paf- 
felis n’étoit pas caufe que la prairie d ’Eipinaffol ne 
recevoir pas d’eau, 6c parconféquentil ne pouvoir 
y  avoir lieu à aucuns dommages &  intérêts contre: 
le Mineur 7 puifquc cette privation ne venoit pas. 
de fon fait, il a par conféquent été bien fondé à 
fe plaindre de cette condamnation.



loi

Les ïntimés prétendent que cette Sentence ne 
prononce aucune condamnation de dommages 6c 
intérêts contre lui : mais c’elt une erreur de leur, 
part ; pour être convaincu du contraire, il fuffit de 
lire la difpofition de cette Sentence :E lle ordonne, 
avant faire droit fur cet objet, que les Intimés en 
donneront un état, pour être contredit. Elle ne dé
termine pas à la vérité 'la quotité de ces dom
mages 6c intérêts, mais elle n’en contient pas moins 
une condamnation; il n’y  avoit d’incertitude que 
fur le plus ou: le m oins,, car il étoit décidé qu’il 
dévoie y  en avoir : la Sentence ne laiiïoit de ref- 
fource au Mineur que fur la difcuifion de l’état 
qui feroit fourni par les Intimés il lui étoit per
mis de le contredire , mais là devoit fe borner 
toute fa détenfe , toute fa critique-

A  l ’égard des éclufes qui éroientà côté du paf- 
felis r cet objet cil de la derniere im p ortance(oit 
que la Cour fixe la hauteur du pailelis y Toit qu’elle 
ordonne le partage de l’eau.

Le mineur Mercadier demande que ces écluiês 
foiertt rétablies, 6c il ne peut y  avoir de difficulté.^. 
I l  eft prouvé par les pieces du procès que depuis : 
très - long temps les éclufes étoient en grande 
partie à  l’ufage du mineur Mercadier , 6c qu’il 
s en lèrvoit pour détourner l’eau quand fes prés 
avoient befoin d’être arrofés. Il eft prouvé qu’elles 
exiftoient vis-à-vis le paiTelis, tantôt à l’ufage des 
Intimés, tantôt à celui du M in eur, 6c celui-ci a 
en fa faveur > indépendamment du droit, la poifef

E C  L U  SE S:

t



lion ; les Intimés en- font convenus en caufe prin
cipale. Ils ont avoué que- les auteurs du mineur 
Mercadier fe ièrvoient de ces eelufes pour détour* 
ner l’eau,!&  que le iieur de Roquemaurel voyant 
qu’elles lui devenoient plus onéreules que  ̂profi
tables , s’étoit déterminé à les faire enlever. "' :v

Ge langage des Intimés n’avoit cependant pas 
été toujours le même ; ils avoient nié précédem
ment l’exiitence de ces écluJes ; ce n’a été qu’à, la - 
derniere extrémité qu’ils l’ont avoué & ;bettë; 
circonitance dénote bien qu’elles étoierit à TuTage 
du Mineur ; parce que , ii effectivement ceséclu- 
fes n’avoient été mifes que pour leur ufage , ils 
n’enauroient pas défavoué l’exiitance ; ils auroient 
dit naturellement-nous les avons fait enlever parce! 
que nous en avions le droit.

Une fécondé circonstance milite auffi en faveur 
de l’Appellant; il y  avoit une faule à travers le 
canal 6c près lepailelis, qui fervoit à en déterminer 
la hauteur, &  qui conftatoit l’exïftence de ces 
éclufes. L ’Appellant demanda que par les mêmes 
Experts &  par le Commiiîàire la hauteur &  l’exif- 
tence de cette faule fuilent conilàtées. Une Sen
tence l’ordonna, & ' le iieur de Roquemaurel, 
craignant que cette faule ne procurât de trop gran
des.lumières au Commiiîàire &  aux Experts, prit 
le parti de la faire-enlever peu de joursavant celui 
des opérations. L ’enlevement fut fait furtivement; 
l’Appcllant s’en plaignit, on le défavoua d’abord 
par des écritures ; mais enfuite on fut obligé d’en
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convenir, ôc pour pallier cette manœuvre, lés 
Intimés dirent quelle étoit pourrie, &  quelle 

.avoit été arrachée par mégarde en remuant^ quel
ques pierres au devant du .paffejis. O r  f i?le lîeur 
de Roquemaurel eut été de bonne fo i,  s’il n’eftt 
pasr craint que cette faule dépofat contre lui:, 
l’auroit-il faite arracher myftérieufcment quelques 
jours avant les opérations, &  fur-tout d’apr'es la 
circonilance que le mineur Mercadier avoit de
mandé que les Experts &  le CommiiTaire en conf* 
tataiTent &  la hauteur &  l’utilité? Indépendam
ment de. ces circonftances , l’Appellant a en fa 
faveur bien d’autres moyens capables de détermi
ner Ma Cour à cet égard. .. v ; \ !u , 

i°. L a  fituationjde ces éclufe$ à côté du pafîe- 
lis dénote qu’elles étoient placées pour procurée 
l’eau à-ce pailçlis. , r. . '

’ a'VLa.néçefTitéfle rirrigation de,içs;prés. 3°*,Lat 
certitude du fait que?la chauffée, lepailèlis &  le 
canal du ^mineur' Mercadier- ont' ç^iflé^dei tout; 
temps, ( / )  lors même que le canal d’Efpinaiïbl 
n’exiiloit pas. ' .
: 4.0. La néceifité de( ces mêmes çclufes pour ren

voyer l’eau à la nviere lors des inondations.[Farce, 
qués’il n’y en avoit point, lecanaUUj feu r de -Roque-'
maurel,bordant certains héritages du-/i}ineur,il s’en-,
fuivroit quç rien n’arrétar.t le torrent-,,ils feroiçnç 
inondési tqptcs les fois , que les eaux feroient gbo^-
—  ■ ------------------------------------------------------- ------------■■ -  — — ■ ■ ■ ■ ■ •

•• • * • * : « ■ . . .

. ( / )  Trouyé par le partage de i f o z j

I  i '  : '

tOiV
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Jantes, ce qui lui catiieroit un dommage confide* 
rable par l’eniàblement de Tes prés.

5°. La préfomption de droit que lorfque les 
auteurs du mineur Mercadier ont foufFert que le 
fieur de Roquemaurel creufat un canal dans leurs 
héritages, pour percevoir une partie de l’eau de 
la chauffée , ils ne l’ont fait qu’à la charge des 
éclufes, afin qu’ils puilènt prendre toute l’eau en 
cas de beloin.

Enfin plufieurs témoins &  le rapport de N au - 
tonier prouvent que les éclufes étoient à l’ufage du 
paiîèlis, ce qui change cette préfomption en certi
tude; l’allégation .des Intimés fur ce point ne peut 
pas prévaloir à une preuve lumineuie.
* En effet le 6*. témoin de l’enquête du Mineur 
dépoiè qu’il fe fouvient d’avoir vu deux éclufes 
placées au devant du petit pont de Crandelle, &  
qu’il y  en avoit deux autres placées fu r  le de
vant de la chauffée, vis-à-vis le pajjehs, qui don- 
noit Veau aux prés de Cruege, ce jl le mineur 
Mercadier.

Les 14.*. 15e. 1 0 e. 2.2*. 1 3 e. &  04V dépotent 
la même chofe, &  atteftent que ces éclufes étoient 
à l ’utilité du mineur Mercadier ; ces fept dépo
rtions ne font combattues que par deux de l’en
quête du fieur de Roquem aurel, ainfi il en rei- 
te «j qui font plus que fufïifantcs pour faire ad
mettre le rétablifïement des éclufes dont il s’agir.

Les Intimés en impoient à la Juilice lorfqu’ils 
difent, page 3 3 , in fine P que les auteurs du mi
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neur Mercadier ont avoués dans leurs écritures 
de 1722 que ces éclufes avoient été placées paç, 
les auteurs du fieur de Roquemaurel pour vui- 
der leur canal quand bon leur fembloit ; il n y  
a pas un mot dans ces écritures qui refïèmblea 
cela, il n’y  eft pas même queftion de ces ëclu- 
fes; il y  a donc plus que de l’ indécence de la part 
des Intimés d’avancer des faits de cette nature, 
&  de chercher a force d’impoftures à furpren- 
dre la religion de la Cour.

Cinquième difpofitioiu

UAppellant fe plaint du batardeau que les ïn* 
timés ont été autorifés à mettre au devant du pair 
felis , &: qu’ils y  ont mi? effeâivement. Il eft 
prouvé par les deux rapports que le mineur M er- 
cadier a fait faire, que depuis que le batardeau 
eft au devant du paifelis, il n y  entre pas une 
feule goutte d’eau ; il eft également prouvé que 
les Intimés n’ont pas même fatisfait a cet égard 
a la Sentence ; elle ordonnoit que le batardeau 
feroit de la hauteur de deux pouces de moins 
que la chauffée; cependant ils ont jugé à pro
pos de lui donner la même hauteur que la chauf 
iee , ce qui empêche l’irrigation des prés du mi
neur Mercadier.

Enfin le mineur Mercadierfe plaint de la Senten
ce en ce qu’elle n’a pas fait défenfe aux Intimés de 
jetter fur les héritages du M ineur la v a fe &  gravier
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qui fev trouveroient dans leur canal, Îorfqu’îls 
voudroient le faire nettoyer. Cette demande ne 
pouvoit éprouver de difficulté. Les Parties ad- 
verfes n ’avoient jamais réclamé a cet égard aucu
ne fervitude , &  il ne pouvoit même y en avoir. 
Il feroit en effet bien fingulier que toutes les fois 
que les Intimés voudroient faire nettoyer leur 
can al,.il  leur fut permis en quelque temps que 
ce fut de jetter ou du moins de laiiîèr la vafc &  le 
merrain dans les prés du mineur Mercadier ;• l’on 
lent tout le dommage qu’une entreprife de cette na
ture lui caufèroit lorfque l’herbe ieroit prête à 
couper ; ainfi ce que la Sentence a refufé au mi
neur Mercadier, il efpére que la Cour le lui-ac- 
cordera. < • . >

En nous réfumant, nous avons établi que lecanaï 
du mineur Mercadier exiftoit pour l’arrofcmcric 
de fes prés avant celui des Intimés. Que la chauf
fée qui fert à procurer l’eau de la Rivière à été 

. conftruite par les auteurs qu’eux fetjls en pro- 
fàtoient, puifqu’a cette époque il n’y avoit pas 
d’autre canal', par conféquent fà priiè d’eau cil 
inconteflable; fes auteurs en ont joui de tout temps >t 
&  en jouifîbient dans le principe , à lVxchifion. 
des Intimés. L ’on ne peut donc en priver aujour
d’hui le mineur Mercadier ; &  ce ieroit la lui en
lever , que de confirmer la Sentence dont cft appel.

Nous.avons prouvé , d’après une multitude dé 
dépoiitions, &  fur-tout d’après le témoignage des 
PuYriers, qui ont procédé à la reconflru&ion du ’

V i o t
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nouveau paifelis, 6c qu i, d’après le rapport du 
Commiilàire , font les feuls en état de décider ce 
point de fa i t , qu’il n’étoit pas plus 'bas que l’an
cien , 6c avoir même un pouce de plus ; par con-,* 
féquent il faut néceifairement que le pailelis fubfif- 
te tel qu’il .eft, quant à-la hauteur, puiiqu’il'eiï 
conforme à l’ancien, d’après la déclaration de 
Pierre Mercadier, l’un des Intimés.

Nous avons établi que-les éclufes enlevées par 
le iieur de Roquemaurel, pendant là minorité de 
l’Appellant, qui d’ailleurs a été depuis abfent du 
Royaume , croient a l’üfage de ce dernier , 6c que 
lui ou les auteurs s’en étoient toujours fervis, 6c 
par conféquent le rétabliilèment qu’il en deman
de à côté du pailelis, où elles étoient placées, n’a 
rien que de naturel 6c de conforme à ion droit 6c 
à fa poiTeiîion.

Mais y  auroit-il de l’incertitude fur l’ancien 
état du pailelis, 6c nepourroit-on, d’après les en
quêtes, fixer la hauteur que celui-ci doit avoir? 
le feul parti qui refte à prendre cil d’ordonner le 
partage de l’eau au prorata des poiîèiïions qui 
peuvent en profiter ; ce partage n’a rien que de 
conforme au droit naturel, au droit commun de 
la Province , 6c à fa poileifion. Et en l’ordonnant, 
les Experts qui y  procéderont doivent avoir 
égard à la quantité d’eau que les Intimés per
çoivent par le moyen du ruiifeau d’Efpinats , la
quelle doit entrer en coniidération lors de ce par
tage ; parce qu’il ne feroit pas:jufte que'les prés du
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M in eu r, étant les plus proches de la R iv ie re , 
fuffent les moins arrofés.

Enfin nous avons, démontré que c’eft par le 
propre fait des Intimés que leur prairie n’a pas 
été arrofée , &  que par conféquent il ne pourroit 
jamais y  avoir lieu à aucuns dommages &  in
térêts.

Ainfi le mineur Mercadier a tout lieu, d’attendre 
un Arrêt favorable qui le. délivre à jamais des 
perfécutions de fes Adverfaires..

M onfieur N E Y R O N  D E S  A U L N A T S , 
Rapporteur

M e , D A R T I S D E  iM A R C I L L A C ,  Avocat.

D a r t i s , Procureur.

A C L E R M O N T - F E R R A N D ,
De l’imprimerie de Pi e r r e  VIALLANES , Imprimeur des Domaines 

du Roi S, Genès, près l'ancien Marché au Bled.1773


